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en commençant, de citer les plus importants d'entre eux,
ceux auxquels on est amené à se reporter fréquemment
lorsqu'on étudie l'Afrique romaine.

Stéphane Gsell (1864-1932), qui avait voué à l'étude de
l'Afrique du Nord des dons exceptionnels d'historien et une
prodigieuse activité scientifique, avait entrepris une Histoire
ancienne de l'Afrique du Nord dont il n'a pu écrire que huit
volumes (Paris, Hachette; tome I, 1913; tomes II et 111, 1918;
tome IV, 1920 ; tomes Y et VI, 1927; tomes VII et VIII, 1928).
Ces huits volumes conduisent l'histoire de l'Afrique du Nord
jusqu'à l'an 40 après J.-C., c'est-à-dire jusqu'à l'annexion
par Rome de la Maurétanie, acte qui achève de faire passer
toute l'Afrique du Nord sous la domination romaine. L'his
toire des quatre siècles qui constituent la période proprement
romaine de l'Afrique du Nord devait être contenue dans les
tomes ultérieurs.

Pour avoir une histoire de l'Afrique du Nord embrassant
toute l'antiquité, nous pouvons consulter les histoires géné
rales de l'Afrique du Nord. La plus utilisable était jusqu'à
ces derniers temps celle d'Ernest Mercier, Histoire de
l'Afrique Septentrionale (Berbérie) depuis les temps les plus
reculés jusqu'à la conquête française (1830), trois volumes,
Paris, Leroux. Le premier volume, qui mène l'histoire de
l'Afrique jusqu'en 1045 de notre ère, est de 1888. Cette
histoire est a remplacer maintenant par l'ouvrage excellent
de Ch.-A. Julien, Histoire de l'Afrique du Nord des origines
à la conquête arabe, Paris, Payot, 1931 (les dix premiers
chapitres concernent l'antiquité, jusqu'à la conquête arabe ;
bibliographie tout à fait à jour et illustrations bien choisies).
[Nouvelle édition, revue et mise à jour par Chr. Courtois
en 1950.]

Quant aux ouvrages consacrés à l'histoire romaine en
général, ils font nécessairement une place à l'Afrique, mais
cette place est naturellement très limitée. Je signale en parti
culier le chapitre consacré à l'Afrique dans l'Histoire romaine
de Mommsen. Ce chapitre, qui se trouve dans le volume V
de 1édition allemande, est au tome XI dans la traduction
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de l'Histoire romaine de Mommsen par Cagnat et Toutain

(Paris, Bouillon, 1889).

Dans une certaine mesure, le manque d'une histoire
spéciale et détaillée de l'Afrique romaine est compensé par
l'existence de quelques livres qui décrivent l'administra
tion et la civilisation romaines. Ce sont des oeuvres de vul
garisation, qui s'adressent au public cultivé, mais non
spécialisé; elles conservent, par conséquent, le caractère
d'un sommaire, d'une vue générale ; mais elles sont utiles
comme première initiation. C'est à ce titre que j'indique,
dans l'ordre chronologique :

Gustave Boissière, Esquisse d'une histoire de la conquête
et de l'administration romaines dans le Nord de l'Afrique et
particulièrement dans la province de Numidie, Paris, Ha
chette, 1878.

Gaston Boissier, L'Afrique romaine, Paris, Hachette, 1895.

Schulten, Das rcemische Africa. Leipzig, 1899. Une tra
duction française, malheureusement mal faite, a paru dans
la Revue Tunisienne, 1904.

Gsell, L'Algérie dans l'Antiquité, 2° édition, Alger, 1903,
travail repris et mis à jour dans l'Histoire d'Algérie de Gsell,
Marçais et Yver, Paris, Boivin, 1927 (rééditions postérieures).

[E. Albertini, G. Marçias, G. Yver. L'Afrique du Nord
Française dans l'Histoire. Intr. Géographique de R. Lespes.
Editions Archat, 1937].

[J. Carcopino, Le Maroc antique, 7" édition, Gallimard,
1948.]

En outre, les questions relatives à l'occupation militaire
de l'Afrique ont été étudiées de façon très minutieuse par
Cagnat, L'Armée romaine d'Afrique et l'occupation militaire
sous les empereurs, 2° édition, Paris, Leroux, 1912. Cet ouvra
ge est un recueil extrêmement riche de renseignements, tirés
surtout des inscriptions et des restes archéologiques, non
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mativement à Relizane, Perrégaux, Saint-Denis-du-Sig, se
rapprochant progressivement de la mer, coupant tout près
de l'embouchure le cours de la Moulouya ; le territoire sou
mis se terminait en pointe, au-delà de ce fleuve, au comp
toir phénicien de Rusaddir, déchu à l'époque impériale, et
qui est aujourd'hui Melilla. Le pays romain ne reparaissait
ensuite qu'au détroit de Gibraltar et sur la côte atlantique
du Maroc : à partir de Tanger, et jusqu'à Sala (Salé), une
série de villes s'échelonnaient sur la côte, et deux ou trois
avaient été fondées assez avant dans l'intérieur, dans la

vallée des principaux cours d'eau.

La physionomie d'ensemble de l'Afrique romaine, au

début de l'Empire, est ainsi très nette : une masse impor
tante de terrain, correspondant sensiblement à la Tunisie,
prolongée à l'Est par le cordon mince des ports tripolitains,
à l'Ouest par une sorte de grand coin qui va s'amincissant
progressivement, et dont l'extrémité est à Melila ; puis, sans
communications terrestres avec ce qui précède, un groupe
de comptoirs et de colonies sur le versant atlantique du
Maroc.

Cette disposition générale est restée la même pendant
toute la période romaine. L'Afrique romaine a toujours eu
la forme d'un coin allongé de l'Est à l'Ouest, beaucoup plus
large à l'Est, en Tunisie, qu'à l'Ouest ; la frange de terre
romaine qui occupait la bordure du continent africain est
toujours allée en s'amincissant, des Syrtes vers l'Atlantique.
Mais les empereurs, à mesure que le pays devenait plus
peuplé, plus cultivé, sentirent le besoin d'élargir vers le Sud
la zone soumise à leur autorité, de s'imposer comme maîtres
aux nomades du Sud, ou tout au moins de les surveiller
de près et de les contenir. C'est à la fin du II" siècle et au
début du Iir que s'est dessiné le plus nettement ce mouve
ment d'expansion vers le Sud, commencé vers le début du
ir siècle, et, en 238, le limes romain est sensiblement plus
méridional que celui qui vient d'être décrit.

A cette date, en Tripolitaine, les postes romains se trou
vent installés un peu au Sud de la falaise qui, à distance
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variable de la mer, sépare très nettement la plaine littorale,
habitable, appelée Djeffara, de la région désertique : ces
fortins dessinent une ligne assez serrée. En outre, des pos
tes avancés sont créés, sous forme de garnisons permanen

tes installées dans des oasis : à Bondjem, à Gharia-el-Ghar-
bia, à Ghadamès. Et les commerçants romains sont allés
jusqu'au Fezzan.

Plus à l'Ouest, le territoire romain comprend mainte
nant le bord Sud du chott El-Fedjedj et les oasis (Nefta,
Tozeur) situées sur la langue de terre entre le chott El-
Djerid et le chott El-Gharsa. Puis la frontière suit comme
autrefois la direction Sud-Est-Nord-Ouest, mais elle englobe,
depuis Trajan, l'Aurès, et les garnisons romaines sont instal
lées maintenant dans les oasis, à la limite du Sahara ; à
Négrine, Badès, Mlili, Doucen. Elle se dirige de là vers
Bou-Saâda et Boghar : toute la plaine du Hodna est occu
pée par des établissements romains. A partir de Boghar,
la frontière romaine est suivie par une route stratégique
qui passe en avant de Teniet-el-Haôd et de Tiaret, puis par
Frenda, Tagremaret, le Nord de Saïda, Chanzy, Lamoricière,
Tlemcen, Lalla-Marnia : elle suit donc à peu près, dans
l'ensemble, la lisière Nord des Hauts-Plateaux. Cette route
fut organisée probablement au début du III" siècle.

Comme en Tripolitaine, des garnisons permanentes occu
pèrent des postes de surveillance en avant de ce limes :
la principale était à Messad, dans les monts des Ouled-Naïl,
au Castellum Dimmidi.

Au Maroc, enfin, l'occupation romaine, du I"" au III"
siècle, devint plus dense et plus cohérente, et sur la côte
et dans l'intérieur. Tanger, Rabat et Fes sont les trois som
mets d'un triangle sur les côtés duquel étaient disposées
des garnisons. Un poste avance, vers le Sud, a peut-etre
été établi à Azemmour, et il est probable qu une route a
relié, à cette époque, Fès à la région de Tlemcen par Taza
et Oujda, établissant ainsi, entre toutes les parties de
l'Afrique du Nord, la communication terrestre qui ne put
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jamais, à cause de l'impénétrabilité du Rif, être assurée en
longeant la Méditerranée.

Il Y a donc eu, au cours des deux siècles qui nous
occupent, progrès très sensible de 1autorité romaine, et ce
progrès n'a pas manqué de méthode. Mais deux choses sont
à noter : d'abord, la persistance, à l'intérieur du pays ro
main, d'îlots réfractaires à la romanisation, massifs monta
gneux où les Berbères restent pratiquement indépendants,
ou peu s'en faut ; ensuite, une timidité excessive dans l'ap
plication de la méthode dont les romains avaient reconnu
l'opportunité. Si, en Tripolitaine et surtout en Tunisie, ils
ont occupé tout ce qui valait la peine d être mis en culture
et se sont assuré, vers le Sud, une protection suffisante, plus
à l'Ouest, en Algérie, ils n'ont pas pénétré assez profon
dément. Ils se sont presque complètement abstenus de tou
cher aux Hauts-Plateaux du Sud Algérois et du Sud Ora-

nais. A plus forte raison n'ont-ils pas songé à la conquête
du Sahara, bien que quelques traces de leur commerce y
aient été découvertes en ces dernières années. Ç'a été la

principale faiblesse de leur empire africain, et c est la raison
pour laquelle il a été incapable de résister longuement à
une attaque sérieuse. Mais, avant que leur pouvoir s'effon-
drcit, les Romains avaient construit une Afrique très inté

ressante, et c'est celle que j'essaierai de représenter.

[Nous savons aujourd'hui, depuis les très récentes
recherches entreprises sur le Limés et le Fossatum Africae,
que l'expansion romaine vers le Sud a été plus rapide et
plus importante qu'on le croyait jusqu'ici. C'est ainsi que,
dès l'Empereur Hadrien (en 126), la Légion et ses Auxiliaires

étaient installés dans le grand camp de Gemellae, à 125
kms au Sud de Lambèse, dans l'actuel Sahara, au Sud de

l'Oasis d'Ourelal.

En outre, les Romains ont pénétré profondément dans

la partie orientale de l'Algérie actuelle : en Numidio, notam

ment, ils ont — grâce à des travaux considérables — arra
ché des terres cultivables à la steppe et aux confins
sahariens pour leurs colons, vétérans et ralliés, chargés en
échanges d'assurer partiellement la sécurité du Limes.]
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HIPPONE, — Vespasien

Organisation administrative de l'Afrique romaine

Après avoir dit par quelles étapes s'était réalisée la
conquête romaine, et dans quelles limites territoriales elle
s'était tenue, nous avons à indiquer maintenant les grandes
lignes de l'administration appliquée par Rome au pays occu
pé, Nous y reconnaîtrons, comme premier trait dominant,
la souplesse, la plasticité de l'administration romaine : elle
n'a nullement le goût des principes immuables, appliqués
mécaniquement et indifféremment à toutes les circonstan
ces ; elle ne cherche pas l'uniformité, ne désire pas faire
rentrer dans un cadre imposé les gens et les choses. En
second lieu, nous avons à constater la part très grande que,
dans le fonctionnement du système administratif, — je
parle naturellement pour les deux premiers siècles de l'Em-

— Rome a laissée aux indigènes. Enfin, nous regar
derons en particulier l'organisation militaire de l'Afrique
romaine, et nous y constaterons l'application de la même
maxime générale : collaboration des Romains et des indi
gènes dans l'œuvre de surveillance et de mise en valeur
du pays.

L'Afrique du Nord n'a jamais été une unité administra

tive, A aucun moment il n'y a eu un fonctionnaire suprême,
un gouverneur unique qui exerçât son autorité de la Tri-
politaine au Maroc ; à aucun moment il n'y a eu une ville
qui fût le chef-lieu de tout le pays, le siège d'institutions
communes à tous les Africains ou de bureaux compétents

r toute l'Afrique. Carthage, qui était de beaucoup la
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ville la plus peuplée, la plus commerçante, était une espèce
de capitale morale, mais, officiellement, n'était rien de plus
que le chef-lieu d'une des provinces entre lesquelles l'Afri
que était divisée.

Ces provinces, aux trois premiers siècles de l'Empire,
étaient au nombre de quatre : l'Afrique proconsulaire ou
Afrique au sens propre du mot, la Numidie, la Maurétanie
Césarienne et la Maurétanie Tingitane.

L'Afrique proconsulaire comprenait la Tripolitaine, la
Tunisie, et une bande du terrain qui est aujourd'hui algé
rien, elle allait sur la côte jusqu'à quelque distance à
l'Ouest de Bône. Souk-Ahras, Guelma, et peut-être aussi,
depuis la fin du premier siècle, Tébessa, lui étaient ratta
chées. Elle était donc constituée par la partie de l'Afrique
du Nord où la domination romaine était la plus étendue et la
plus compacte ; c'était une région où l'influence civilisatrice
de Carthage s'était exercée depuis longtemps, où la vie
agricole et commerciale s'était développée dès avant l'ar
rivée des Romains ; il n'y subsistait plus, à l'intérieur du
pays romain, de noyaux barbares hostiles ; les Musulames,
nomades de la région de Tébessa qui donnaient encore
quelques inquiétudes aux Romains sous les premiers empe
reurs, furent définitivement pacifiés et fixés vers la fin du
premier siècle. C'est en tant que pays tout à fait pacifié
que cette province était confiée à un proconsul, nommé en
principe pour un an, et résidant à Carthage, d'où le nom
qu'elle portait. Tout le régime impérial reposait sur la fic
tion d'un partage de la souveraineté entre 1empereur et le
peuple, représenté par le Sénat ; les deux pouvoirs étaient
supposés se faire équilibre ; et, conformément à cette théo
rie, Auguste avait partagé l'ensemble du monde romain en
deux séries de provinces : les provinces sénatoriales, gou
vernées par des proconsuls que désignait le Sénat, et dont
les revenus allaient au trésor public ; les provinces impériales,
gouvernées par des propréteurs ou des procurateurs que
l'empereur nommait à son gré, et dont les recettes allaient
au fiscus ou caisse de l'empereur. Cette séparation de pou-
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voirs était plus apparente que réelle, car en fait, dès les
premiers empereurs, le Sénat fut à peu près entièrement
dans la main du prince ; en outre, des impiètements pro
gressifs réduisirent petit à petit la part d'autonomie admi
nistrative que le Sénat gardait au début dans ses provinces ;
des procurateurs, agents directs de l'empereur, se substi
tuaient peu à peu dans les diverses branches de l'adminis
tration financière des provinces sénatoriales aux questeurs,
fonctionnaires publics. Néanmoins, une différence intrinsèque
subsistait entre les deux catégories de provinces : celles que
l'empereur avait confiées cru Sénat étaient plus paisibles,
plus romanisées que les autres ; elles pouvaient se passer
de garnison ; car Auguste, tenant par dessus tout à réserver
à l'empereur seul la disposition de la force militaire, n'avait
pas voulu, en règle générale, mettre dans le lot du Sénat
les provinces où la présence des troupes était nécessaire.
L'Afrique proconsulaire, province civile, était donc la région
d'Afrique dont la population était la plus dense, la plus
prospère, et la plus pénétrée d'influences romaines.

Ensuite venait la Numidie, qui avait pour limite occi
dentale l'embouchure de l'Oued-el-Kebir, puis une série de
vallées, délimitation qui mettait Djemila en Numidie, Sétif
en Maurétanie; plus au Sud, la Numidie comprenait l'Est
et le Sud de la plaine du Hodna. La Numidie était gouver
née par le légat commandant la légion qui était Télément
principal du corps d'occupation de l'Afrique; ce légat, qui
portait le titre de propréteur, était désigné directement par
l'empereur, qui le laissait en fonctions le plus souvent pen
dant plusieurs années.

A vrai dire, cette province de Numidie n'eut d'existence
officielle, comme province indépendante et sous ce nom,
qu'à partir des premières années du troisième siècle. Jusque-
là elle 'it théoriquement partie de l'Afrique proconsulaire.
Mais comme il était contraire aux règles posées par Au
guste qu'une province proconsulaire, donc sénatoriale, con
tînt une légion, et comme il était anormal de subordonner
à un proconsul désigné par le Sénat un propréteur chargé
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par l'empereur d'un important commandement militaire, dès
le règne de Caligula une séparation de lait avait distingué
l'Afrique proconsulaire proprement dite du territoire du
légat, territoire pour lequel la dénomination de Numidie
entra dans l'usage bien avant d'être officiellement reconnue.
Dans ce territoire, délimité comme je viens de l'indiquer,
l'autorité du légat propréteur fut, dès Caligula, entière, et
le légat n'avait de comptes à rendre qu'à l'empereur ; sa
subordination au proconsul n'était plus qu'une fiction, bien
avant d'être définitivement abrogée à la fin du II" siècle ;
il exerçait, en même temps que le commandement militaire,
les pouvoirs administratifs et judiciaires d'un gouverneur.

Sa résidence était au quartier général de la légion, qui,
après avoir été à Ammaedara, puis à Tébessa, fut, à partir
du commencement du II® siècle, à Lambèse. De ce point, le
légat propréteur administrait et commandait les fractions
de ses troupes détachées à la garde de la frontière, soit
à l'Ouest, vers Messad, soit vers le Sud-Est, sur le limes
tunisien et tripolitain. Une partie du territoire soumis à son
administration avait perdu depuis longtemps le caractère
de marche militaire que conservait la région avoisinant
l'Aurès : je veux parler de la partie de la Numidie la plus
voisine de la mer, dont la ville principale était l'ancienne
capitale numide de Cirta ; mais le rattachement de cette
contrée à la zone du légat, chef militaire, se justifiait par
l'origine d'une bonne partie de la population : c étaient les
vétérans du condottiere Sittius qui avaient, à 1époque de
César, peuplé Cirta et les villes voisines. Dautre part, une
large autonomie municipale, accordée à Cirta et aux villes
qu'elle groupait autour d'elle, supprimait les inconvénients
qui auraient pu résulter pour cette région du fait que le
légat propréteur résidait au Sud, dans une position excen
trique, et du fait que ses attributions militaires se conci
liaient imparfaitement avec la conduite d'un pays dont l'ac
tivité était surtout pacifique et commerçante.

De rOued-el-Kébir à la Moulouya s'étendait la Mauré-
tanie Césarienne, qui prenait son nom de son chef-lieu
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(Caesarea, Cherchel). D'étendue moindre que la Procon
sulaire et la Numidie, puisqu'elle se réduisait en somme

à une bande de terrain allongée entre la mer et la limite
Nord des Hauts-Plateaux, — d'occupation plus récente, de
ressources moins abondantes ou moins exploitées — elle était
gouvernée par un procurateur, agent impérial qui réunis
sait en sa personne les attributions civiles et militaires, et
n'était que de rang équestre, à la différence des proconsuls
et propréteurs qui étaient d'ordre sénatorial. L'empereur
nommait et changeait les procurateurs avec une liberté en
tière ; ils étaient, le plus souvent, maintenus en fonctions
pendant plusieurs années.

La Maurétanie Tingitane, à l'Ouest de la Moulouya,
avait un procurateur, comme la Maurétanie Césarienne ; il
résidait à Tingi, Tanger.

Ainsi, l'Afrique du Nord est divisée, par les Romains,
en quatre compartiments distincts, et, pour ces quatre pro
vinces, trois systèmes de gouvernement sont appliqués : le
gouvernement par proconsul, le gouvernement par propré
teur, le gouvernement par procurateur. On pourrait peut-
être voir, dans ce compartimentage et dans cette variété
d'organisation, la marque d'un sentiment de méfiance à
l'égard, soit des administrés, soit des administrateurs : Rome
aurait pu se proposer de briser l'Afrique en tronçons, pour
y rendre impossible la formation d'une unité et d'une résis
tance nationale ; elle aurait pu aussi redouter de confier
au même homme une force trop grande en mettant sous ses
ordres un pays très étendu. Très probablement, ce ne sont
pas des craintes de ce genre qui ont amené la solution
adoptée. Cette solution s est realisee comme d'elle-même,
sans calcul ni volonté délibérée, déterminée par la nature
des choses. Différentes par leur passé, par leur date d'entrée
dans l'Empire romain, par leur degré de civilisation, par
leur pénétrabilité a 1influence romaine, les diverses régions
d'Afrique ont reçu le traitement qui semblait le mieux s'ac
commoder à chacune delles, sans aucune tendance vers
l'unification ou l'uniformité. Le morcellement géographique
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de la Berbérie, ce morcellement naturel dont la constatation
s'impose à tous ceux qui observent le pays, se traduit sur
les cartes de l'Afrique romaine, aux trois premiers siècles

de l'Empire, par la division provinciale.

Si l'on regarde, à l'intérieur de chaque province, la
condition des collectivités et des individus, on constate la
même variété, la même aversion pour les classements rigi
des. Il y a, pour chaque habitant de l'Afrique pris à part,
et pour chaque groupe d'habitants, toute une série de pos
sibilités.

Une ville peut être colonie romaine, c'est-à-dire avoir
reçu un groupe d'habitants en possession de tous leurs
droits de citoyens romains, et avoir été, à cètte occasion,
déclarée colonie : elle est considérée comme une fraction
de Rome détachée au delà de la mer; ses habitants sont,
au regard de la loi, aussi pleinement romains que ceux de
Rome même.

Une ville qui n'est pas colonie peut être municipe ro
main, c'est-à-dire qu'elle a, comme la colonie, des institu
tions calquées sur celles de Rome, un conseil municipal qui
est l'image du Sénat, des duumvirs qui sont l'image des con
suls, des édiles et des questeurs qui ont les mêmes titres
et les mêmes fonctions que les magistrats de Rome ; mais
les biens fonciers, dans les municipes, sont soumis à des
charges dont les colonies sont exemptes.

Une ville qui n'est ni colonie, ni municipe romain, peut
être municipe latin : elle possède alors les mêmes institutions
qu'un municipe romain, mais ses habitants n'ont qu'un droit
de cité diminué, inférieur, qu'on appelle le droit latin ; pour
obtenir le droit de cité romaine dans un municipe latin, il
faut avoir été appelé par l'élection populaire soit à la fonc
tion de décurion ou conseiller municipal, c'est le cas pour
les plus favorisés des municipes latins, soit à la fonction de

•LJ
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CHERCHEL. — Faune à la panthère
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duumvir ou magistrat municipal, c'est la règle pour les
moins favorisés.

En dehors de ces catégories, il existe des communes
pérégrines, dont la population est presque entièrement indi
gène, tantôt sédentaire, tantôt nomade ; la vie d'une com -
mune pérégrine peut prendre bien des formes : parfois Rome
se contente de reconnaître et de consacrer l'autorité du

chef indigène sur sa tribu ; parfois elle laisse subsister des
institutions de type carthaginois ; parfois elle crée un con
seil qui pourra se transformer plus tard en conseil muni
cipal de type latin ou romain. Et dans toute commune, quelle
qu'en soit la classe, il existe encore une différence juridique
très marquée entre les habitants du centre urbain, lorsqu'il
existe, et ceux qui vivent épars, dans des hameaux ou des

maisons isolées, sur le territoire de la commune.

Il y a donc toute une hiérarchie de groupements, hié
rarchie dont les degrés sont multipliés à l'infini par le jeu
des exemptions d'impôts, ou des tarifs spéciaux appliqués,
suivant les localités, aux différents droits perçus par les
gouverneurs.

Il en est de même pour les individus ; leur condition
n'est pas déterminée de façon immuable par celle du groupe
communal auquel ils appartiennent, car chacun peut tou
jours être l'objet d'une faveur individuelle qui l'élève au-
dessus de ses concitoyens. Le pérégrin peut recevoir le
droit latin, le citoyen de droit latin peut devenir citoyen
romain ; le citoyen romain qui s'est distingué dans les
fonctions municipales peut recevoir, de l'empereur, le rang
de chevalier, et être appelé aux emplois de l'Etat ; le che
valier qui s'est distingué dans les emplois de son ordre peut
être élevé, en sa personne ou en la personne de son fils,
jusqu'à l'ordre sénatorial.

Ici, la variété, l'élasticité dont fait preuve 1administra
tion romaine répond à une politique : en proposant aux
Africains, d'étape en étape, une situation juridique et sociale
plus haute, plus avantageuse, plus respectée, Rome déter-
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mine chez eux un concours d'émulation, un effort pour mé
riter d'être appelés à la cité romaine, puis aux ordres privi
légiés de cette cité. Elle détermine, dans 1ensemble de la
population, un mouvement d'ascension vers la vie romaine,
un appel par l'effet duquel les différentes couches du per
sonnel romain puisent, pour se renouveler, dans le fond
indigène, de génération en génération.

C'est qu'en effet Rome, la Rome impériale, n a pu occu
per, coloniser, mettre en valeur l'Afrique qu'avec le concours
très actif de la population indigène.

L'époque à laquelle Rome a la volonté de coloniser
l'Afrique se trouve être en même temps celle à laquelle
l'Italie se dépeuple. Dès le début de l'Empire, des le regne
d'Auguste, on voit avec inquiétude, à Rome, les naissances
devenir de plus en plus rares, les campagnes se dépeupler,
ainsi que les villes d'importance moyenne : seules les très
grandes villes comme Rome échappent à ce mouvement.
La dépopulation s'accentue malgré les mesures législatives
prises par les empereurs ; et l'Afrique ne peut pas être, pour
Rome, une colonie de peuplement, parce que Rome et l'Italie
n'ont pas de travailleurs à envoyer au delà des mers,

En fait, si nous cherchons à déterminer l'importance
numérique du contingent des immigrés romains ou italiens
en Afrique, nous avons tout lieu d'admettre qu'il a été faible ;
et il ne grossit pas beaucoup même si nous y ajoutons les
immigrés non-italiens. Ces immigrés comprennent les hauts
fonctionnaires, mais le personnel subalterne des bureaux
se recrute sur place ; quelques gros propriétaires fonciers,
mais le plus souvent ils résident à Rome et sont représentes
en Afrique par des intendants et des fermiers, dont beau
coup d'origine locale ; quelques commerçants italiens, orien
taux ou espagnols, dans les villes de la cote et dans quel
ques grosses localités de l'intérieur comme Cirta. Ce sont
là des apports qui ne changent pas le caractère berbère
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chargée de maintenir l'ordre dans la ville de Carthage ;
c'était une cohorte urbaine, détachée de Rome à Carthage,
et qui comptait un millier d'hommes. On arrive ainsi, pour
le corps d'occupation de toute l'Alrique, à un effectif d'en
viron 27.000 hommes.

Ces soldats étaient, en principe, enrôlés par conscrip
tion : tout citoyen romain était, comme à l'époque républi
caine, obligé en principe au service militaire ; toute peu
plade de non-citoyens devait fournir un certain nombre de
recrues pour les corps auxiliaires. Mais, en fait, l'obligation
restait presque toujours, sous l'Empire, purement théorique,
parce que les engagements volontaires suffisaient à alimen
ter le recrutement. Il est exceptionnel, sous l'Empire, qu'un
soldat entre au service autrement que de son gré.

Or, non seulement l'Italie se dépeuplait, mais sa popu
lation était de moins en moins disposée à servir dans les
provinces éloignées où les légions tenaient garnison. Les
empereurs, de leur côté, ne cherchaient pas à réveiller chez
les Romains et les Italiens l'esprit militaire ; ils se sentaient
beaucoup plus maîtres de leurs soldats si ces soldats ve
naient de régions lointaines, récemment appelées à la cul
ture romaine. On constate, sous l'Empire, que les éléments

italiens disparaissent progressivement de l'armée, suivant
un mouvement assez rapide ; les soldats se recrutent exclu
sivement dans les provinces ; et, par une suite naturelle de
ce mouvement, on arrive à recruter, dans chaque province,
les soldats chargés de la garder. Vers le milieu du IL' siècle,
sous l'empereur Hadrien, cette réforme est acquise : alors
que la légion d'Afrique comprenait une assez forte pro
portion de Gaulois au premier siècle, et d'Orientaux au dé
but du second, c'est l'Afrique qui fournit vers 150 presque
toutes les recrues de la 3" légion , et parmi les soldats qui

entrent au service, beaucoup sont nés à Lambèse ou dans
les différentes garnisons de Numidie, d'un père qui était
légionnaire lui-même.

II n'en est pas autrement pour les corps auxiliaires ;
un certain nombre d'entre eux portent des noms qui indi-
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quent qu'ils ont été formés hors d'Afrique : ce sont des Pan-
noniens, des Asiatiques, des Espagnols, des Thraces, des
Bretons, des Sardes, des Corses, des Dalmates, des Gaulois,
des Sicambres. Mais si, à l'origine, le corps a bien été re
cruté dans la nation dont il porte le nom, ce nom n'est
plus qu'un souvenir sans portée pratique lorsque, depuis
plusieurs dizaines d'années, le corps tient garnison dans
une province différente : au milieu du second siècle, les
troupes auxiliaires de l'armée d'Afrique se recrutent pres
que exclusivement en Afrique, comme la 3° légion. Une seule
exception vaut d'être notée : celle des corps d'auxiliaires
Syriens, où les Syriens authentiques furent toujours en ma
jorité.

En somme, l'armée a fait entrer en Afrique, au P' siècle,
un certain nombre d'hommes venus des autres provinces
de l'Empire. Mais la proportion de cet élément non-africain
est allée en s'affaiblissant jusqu'à devenir, vers 150, prati
quement nulle. Ce sont des Africains qui ont assuré l'ordre
en Afrique, pour le compte de Rome. Et ce fait apparaît
plus nettement encore si l'on note que plusieurs corps auxi
liaires, cantonnés en Afrique, portent des noms qui indiquent
qu'ils ont été levés dans le pays — Musulames, Maures —,
si l'on songe aussi qu'outre les troupes régulières, les Ro
mains ont employé, en Afrique, des contingents irréguiiers
fournis par les tribus et correspondant à nos goums.

Cette méthode était possible, parce que le service mili
taire était un instrument efficace de roraanisation. Qu'ils aient
reçu le droit de cité en entrant au service ou en le quittant,
soldats de la légion ou des corps auxiliaires avaient passé
vingt ou vingt-cinq ans sous la discipline romaine, parlant
latin, se formant aux mœurs et aux idées des Romains. Libè

res, ils restaient attachés à leurs souvenirs ; les vétérans for
maient des groupes qui, parfois, étaient envoyés officielle
ment en colonie dans quelques ville nouvelle, et qui, dans
d autres cas, se massaient spontanément sur les terres que
1empereur concédait avec libéralité, au voisinage de la
frontière ou sur quelque point stratégique. Garnisons de
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troupes actives et groupes de vétérans occupaient non seu
lement le limes, mais encore, à l'intérieur des provinces, les
positions d'où l'on pouvait surveiller et commander un mas
sif où l'on regardait comme éventuelle une menace d'insur
rection ; on note de telles lignes de surveillance, par exemple,
autour de l'Aurès, dans la Grande et la Petite Kabylie, aux
abords des massifs du Dahra et de l'Ouarsenis. L'occupa

tion militaire, dans l'Afrique romaine, consiste en réalité au
IP Siècle à faire imposer la paix romaine par des Berbères
romanisés à des Berbères non romanisés, et, en même temps,

à s'efforcer d'attirer les réfractaires, par l'exemple des avan
tages accordés à leurs congénères mieux adaptés.

En résumé, ce qui est le plus remarquable dans l'orga
nisation administrative de l'Afrique romaine, c'est l'écono
mie des moyens : envoi en Afrique d'un nombre minimum
de Romains et d'Italiens, force armée qui n'atteint pas 30.000
hommes et dont le pays fournit de bonne heure la plus
grande part. Cette économie était possible, grâce à la sou
plesse des méthodes employées, qui s'adaptaient partout aux
circonstances locales, ne brusquaient point la population
indigène, lui permettaient au contraire de s'élever progres
sivement et de faire entendre sa voix. Cette prudence à
permis un brillant développement économique dont nous
aurons maintenant à nous occuper.
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Vie économique de l'Afrique romaine

L'œuvre qui remplit l'histoire de l'Empire romain, la
tâche à laquelle se sont employés, et les empereurs, et le
personnel d'administrateurs qu'ils envoyaient dans les pro
vinces, et les provinciaux eux-mêmes, appelés en nombre
croissant à chaque génération à collaborer avec les Ro
mains, ce fut la mise en valeur du monde alors connu. Les

limites de ce monde se confondaient presque avec celles
de l'Empire ; en tout cas, il ne comprenait, en dehors de

l'Empire, aucun grand Etat organisé et civilisé. A peine
faut-il faire une exception pour l'Empire perse, qui n'eut,
d'ailleurs, une force et une importance véritables qu'à par
tir du Iir siècle. Dans l'ensemble des régions soumises à

son autorité, Rome a organisé la production et les échanges :
en assurant l'ordre, en disciplinant et en outillant les popu

lations qui avant elle étaient barbares, en leur enseignant
le confort et le luxe, en créant des routes, en favorisant le
trafic maritime, elle a développé une activité économique

dont bénéficièrent tous ceux qui vivaient dans les frontières
de l'Empire, Rome a aménagé le monde de façon à s'assu
rer à elle-même les ressources dont elle avait besoin, mais
en même temps de façon à améliorer les conditions d'exis
tence de tous ceux qu'elle avait soumis. Nous avons à voir
de quelle manière s'est traduite, en Afrique, cette action
féconde de Rome, quel aspect a pris la vie économique de
l'Afrique romaine.

3!
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Au préalable, il est nécessaire de revenir un peu en
arrière et d'indiquer brièvement quelle était cette vie éco
nomique à l'époque préromaine, dans l'Afrique telle que
l'avait faite Carthage. Deux formes d'activité s'étaient déve
loppées dans l'Afrique carthaginoise : le commerce et l'agri
culture. En premier lieu, le commerce, qui faisait l'origina
lité, la richesse propre de Carthage : commerce qui consis
tait surtout à être les rouliers des mers, car les Carthaginois,
qui n'avaient pas d'art personnel, qui ne produisaient indus
triellement que des objets médiocres destinés presque uni
quement à la consommation locale, furent surtout, selon
toute vraisemblance, des commissionnaires, des armateurs

qui transportaient, soit des matières premières, soit les ob
jets fabriqués, d'une région non carthaginoise à une autre
région non carthaginoise. En second lieu, les Carthaginois
avaient développé l'agriculture. Une grande ville comme la
leur consommait beaucoup de vivres ; et la nature même

de leur commerce, leur rôle d'intermédiaires, faisaient qu'ils
avaient intérêt à réduire au minimum le nombre des car

gaisons de vivres nécessaires pour l'alimentation de Car
thage : se procurer, autour de Carthage même, les denrées
indispensables était, pour eux, un bénéfice évident. Au sur
plus, ils avaient besoin de se créer un hinterland, de se
donner un peu d'air, s'ils ne voulaient pas rester accrochés
précairement à la côte, à la merci d'une poussée des Ber
bères. Ils avaient donc, en soumettant à leur autorité la

Tunisie et la Tripolitaine, favorisé l'agriculture ; les familles
les plus en vue avaient acquis des propriétés foncières ; il
y avait eu des agronomes de talent, dont le plus connu,
Magon, resta une autorité pendant toute l'antiquité. Le blé
et l'orge, l'olivier, la vigne, cultivés en territoire carthaginois,
avaient assuré à Carthage l'essentiel de sa subsistance indé
pendamment des événements extérieurs ; pour la vigne et
l'olivier, les agronomes carthaginois avaient imaginé des
procédés de culture nouveaux et dont on pensait grand
bien. La culture des légumes et des fruits était aussi prati
quée fort habilement, et la banlieue de Carthage donnait

des rendements très élevés. A l'exemple des Carthaginois,
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les rois numides, dans le reste de l'Afrique du Nord, avaient
peu à peu développé l'agriculture, faisant passer les tribus
les mieux disposées de la vie nomade du pasteur à la vie
sédentaire du laboureur : sans varier les cultures autant que

les Carthaginois, ils s'étaient attachés surtout à la produc
tion du blé et de l'orge. En outre, l'élevage des chevaux
avait été, de tout temps, une des plus prospères industries
de l'Afrique du Nord : la cavalerie numide a toujours été
célèbre.

*

Voilà dans quel état Rome avait pris l'Afrique. De toute
nécessité, la conquête devait modifier sensiblement cetteéco
nomie. La destruction de Carthage et de ses ports entraînait
la destruction du commerce punique ; et même lorsque la
vertu des conditions géographiques et la bonne volonté de
César et d'Auguste eurent relevé Carthage, il était impossi
ble que le commerce carthaginois reprît la même forme que
par le passé ; dans ce monde dont chaque partie apprenait
à exploiter toutes ses ressources naturelles, il n'y avait plus
place pour des rouliers de mers ; il n'y avait plus lieu de
transporter par exemple les matières premières d Espagne
en Orient, et les produits fabriqués d'Orient en Espagne ; les
courants commerciaux ne traversaient plus tout le monde
méditerranéen, ils convergeaient vers Rome, centre unique.
Les armateurs de Carthage ressucitée ou des autres ports
africains n'avaient plus à assurer de trafic important qu avec
l'Italie ; il faut y ajouter un commerce secondaire, rendu iné
vitable par le voisinage, avec l'Espagne.

Ce n'était plus comme à l'époque punique, du transport
des denrées non africaines que l'Afrique romaine devait ti
rer sa prospérité, mais de ses propres productions. Proconsu^
faire, Numidie et Maurétanie formaient un vaste domaine à
faire valoir, de concert entre les anciens occupants berbè
res et les nouveaux maîtres romains.

Nos documents nous permettent d'affirmer qu il y a eu,
dans l'exploitation du pays, deux phases distinctes, dont la
première va jusqu'à la fin du premier siècle après j.-C.
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Au I" siècle, l'Afrique nous apparaît comme spécialisée
dans la culture du blé. C'est ce qui résulte des renseigne
ments très abondants et très précis, pris à bonne source, que
nous donne, sur les productions de l'Afrique, l'Histoire natu
relle de Pline l'Ancien, ouvrage publié en 77. « Le sol de
l'Afrique, dit Pline, a été donné par la nature tout entier à
Cérès ; l'huile et le vin lui on été presque refusés ; toute la

gloire du pays est dans les moissons ».

Même en faisant la part de l'exagération littéraire qu'il

peut y avoir dans la phrase de Pline, il est évident que ce
texte permet d'affirmer que la production fondamentale, à
cette époque, de l'économie africaine, la seule qui fournisse
matière à un commerce d'exportation, ce sont les céréales,

et nommément le blé, comme il ressort d'autres passages de

Pline : l'orge n'est plus consommée que par les indigènes
pauvres. L'olivier et la vigne sont donc en régression, si l'on
compare cette période à la période carthaginoise.

Nous apercevons les raisons de ce fait. En premier lieu,
l'huile et le vin d'Afrique n'étaient pas regardés à cette épo
que comme étant de très bonne qualité. L Italie, 1Histrie et
la Bétique donnaient de l'huile très supérieure,- les vins
italiens, espagnols et grecs étaient préférés de beaucoup
aux vins africains. Au contraire, la culture du blé en Afri
que, et particulièrement en Tunisie, était exceptionnelle
ment favorisée. Le blé d'Afrique était très lourd, et les ren
dements obtenus dans les plaines tunisiennes, vallée de
l'Oued Medjerda, plaines à l'Ouest de Sousse, étaient extra
ordinaires : on obtenait jusqu'à 150 pour 1 en Byzacène,
alors que dans les autres provinces les régions les plus fer
tiles (Sicile, Bétique, Egypte} ne dépassaient pas 100 pour 1.
Il est probable que ces résultats, obtenus presque sans pei
ne, avec des instruments très imparfaits — une charrue primi

tive traînée par un âne et une vieille femme — s'expliquent
par les qualités du sol, phosphaté naturellement et pas en
core fatigué. Un mouvement spontané devait porter les cul
tivateurs vers une culture aussi rémunératrice.

9

CHERCHEL. — Mosaïque des travaux champêtres
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En second lieu, ce mouvement spontané était encoura
gé très activement par la volonté réfléchie des empereurs
et de leurs représentants locaux. Le blé était, sous forme de
bouillie ou de pain, le fond de la nourriture en pays romain ;
il en fallait une grande quantité à Rome et en Italie, soit
comme blé circulant dans le commerce, soit pour les distri
butions gratuites ou les ventes à très bas prix grâce aux
quelles on obtenait du peuple de Rome qu'il ne bougeât
point. Et l'Italie, dépeuplée, transformée pour une bonne
part en pâturages, en marais ou en friches, ne produisait
plus le blé dont elle avait besoin. Le souci le plus pressant
pour les empereurs était d'assurer ce ravitaillement. Ils

étaient constamment anxieux qu'une tempête n'empêchât les
arrivages, qu'un gouverneur factieux ne retînt la récolte
dans sa province : une irrégularité dans les distributions
pouvait amener une révolution. De là les privilèges accordés
aux négociants en blé, de là les efforts pour créer à l'em
bouchure du Tibre un bon port, de là enfin les mesures mé
thodiques par lesquelles les empereurs favorisent et au
besoin imposent la culture du blé dans les provinces. Domi-
tien, dans les vingt dernières années du premier siècle, in
terdit la création de nouveaux vignobles dans certaines
provinces, et dans d'autres fit arracher des vignobles déjà
existants, pour augmenter les surfaces cultivées en blé.

Il est donc naturel qu'en Afrique, ou le blé venait si
bien, les empereurs en aient favorisé et même prescrit la
culture, soit sur leurs propres domaines, très étendus, soit
sur les terres des particuliers : les moyens d'action, à cet
effet, ne leur manquaient pas. Dès cette époque, Rome mé
nage les provinciaux, les traite avec bienveillance, en colla
borateurs, les élève progressivement jusqu'à elle; cepen
dant son intérêt propre reste au premier plan de ses préoc
cupations, et cet intérêt lui commande de spécialiser dans
la production du blé les provinces particulièrement aptes
à cette culture.

En fait, comme denrées d'exportation, Pline, en dehors
du blé, ne signale pas beaucoup de choses : il y a des figues,
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et quelques autres fruits comme la grenade ; des produits
végétaux qui sont, pour le gourmet de Rome, des raretés
exotiques, comme la jujube ou les truffes. La banlieue de
Carthage a toujours des maraîchers habiles, mais leurs
légumes, artichauts en particulier, sont surtout consommes
sur place. Pline connaît les dattes d Afrique ; mais elles ont
mauvaise réputation et ne peuvent entrer en concurrence
avec celles de l'Orient.

Dans le règne animal, deux commerces sont à signaler :
d'une part, celui des mulets, les mulets d Afrique sont très
recherchés ; d'autre part, on fait la chasse aux fauves, parti
culièrement aux lions et aux panthères, pour fournir des
animaux aux jeux de l'amphithéâtre à Rome ; les bêtes des
tinées à ces jeux s'appellent couramment « les africaines ».

A l'industrie, qui s'exerce dans les régions manufactu
rières de l'Empire, Italie et Gaule surtout, 1Afrique ne four
nit qu'une faible quantité de matières premières, et presque
toujours ce sont des matières de luxe, qui ne peuvent creer
un mouvement important ; un marbre de luxe extrêmement
coûteux, le marbre numidique ; un bois de luxe, le thuya ;
des pierres précieuses ; quelques produit pharmaceutiques,
quelques terres dont on se sert pour la préparation des cou
leurs. Les mines sont si peu exploitées que nous n en trou
vons pas mention. Sur place, les seules manufactures qui
aient une importance sont celles qui fabriquent les étoffes
de pourpre. Tout cela est objet de luxe ou de curiosité, né
cessairement limité comme production et comme commerce ;
il n'y a d'intérêt mondial que dans la culture du blé.

Telle est la vie économique de l'Afrique au f' siècle,
c'est-à-dire à une époque où Rome oriente la vie des pro
vinciaux dans le sens le plus favorable aux intérêts de la
capitale. Il en est autrement au siècle suivant, en partie sans
doute à cause de l'épuisement de certaines terres à blé et
de la mise en exploitation de terres nouvelles peu propres
aux céréales, en partie aussi parce que l'attitude de Rome
à l'égard des provinces a changé : de plus en plus, les pro
vinciaux se sentent de plain pied avec Rome, au moins en

Bibliothèque de Djemaa Djoghlal www.asadlis-amazigh.com



— 53 —

ce qui concerne les éléments les plus cultivés d'entre eux ;
de plus en plus, l'importance relative de la population de
l'Italie décroît. Les souvenirs de l'esprit de domination, à
Rome, s'eflacent peu à peu : Rome laisse aux provinces plus
d'initiative, et permet à chacune d'elles de mettre en œuvre
toutes ses lacultés, de chercher à se faire une existence com
plète par ses propres moyens. Ajoutons à cela la décadence
croissante de l'agriculture italienne : l'huile et le vin com
mencent à manquer dans la péninsule, comme le blé anté
rieurement.

En conséquence, le blé à partir du II" siecle, n a plus
l'importance exclusive qu'il avait au l"'. Dans les terrains
qu'on défriche, on plante surtout des oliviers et des vignes ;
ainsi les trois cultures fondamentales du monde antique
sont, en Afrique, mises en équilibre. L'huile est exportée
sur Rome, par grandes quantités ; elle est d'abord, au goût
des Romains, trop forte pour qu'on l'utilise volontiers comme
comestible ; mais ensuite la fabrication s'améliore, et l'huile
d'Afrique sert pour la table aussi bien que pour l'éclairage,
et pour la toilette dans les bains. Il y a aussi, sans doute,
augmentation de la culture de l'orge, mais le progrès géné
ral du bien-être exclut de plus en plus l'orge de l'alimenta
tion humaine ; si on la cultive plus qu'au siècle précédent,
c'est parce que l'élevage des chevaux aussi est en progrès.
Les arbres fruitiers, et particulièrement les figuiers, les lé
gumes, et particulièrement les fèves, forment les cultures ac
cessoires. C'est en Tunisie, et surtout dans la vallée de la
Medjerda et dans les vallées adjacentes, que ces différentes
cultures se concilient le mieux. Celle de l'olivier prend un
développement très prospère en Tripolitaine, et aussi sur
les plateaux qui longent aujourd'hui, à l'Ouest, la frontière
tunisienne, entre Souk-Ahras et Tébessa, ainsi que dans les

vallées de Kabylie. Le plateau de Sétif et la Maurétanie
Tingitane restent voués à la culture du blé. L'élevage, non
seulement du cheval, mais du gros et du petit bétail, se

développe en Numidie ; et enfin, selon toute vraisemblance,
c'est vers la fin du II" siècle que le chameau commence à
tenir une place dans l'économie rurale des Africains.
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Comme matières premières, l'Afrique fournit maintenant
autre cliose que des matières de luxe : on exploite des mines
de fer, de plomb argentifère et de cuivre. Et enfin les forêts
africaines fournissent à Rome du bois de construction, et

aussi du bois de chauffage pour les thermes, qui en consom
maient sans doute une quantité difficile à imaginer.

Ces dernières données, bien entendu, n'enlèvent pas à
l'Afrique son caractère fondamental de pays agricole. C'est
à développer la richesse agricole de l'Afrique, beaucoup
plus qu'à en explorer le sous-sol ou à y créer des manufac
tures, que les Romains ont employé leurs efforts. Ainsi, les
industries textiles restent insignifiantes : l'alfa est à peine
mentionné, parce que les Romains n'ont pas suffisamment
pénétré sur les plateaux du Sud Algérois et du Sud Ora-
nais ; la laine n'est utilisée que pour les usages locaux.

Les efforts les plus persévérants et les plus efficaces
ont porté sur l'utilisation de l'eau. Il n'est pas vraisemblable
que le climat de l'Afrique du Nord ait changé sensible
ment depuis l'antiquité historique ; il n'était pas plus humi
de que de nos jours. Si, malgré cela, des régions étaient peu
plées qui sont aujourd'hui presque désertiques, si des cul
tures arbustives étaient possibles là où il n'y a plus aujour
d'hui que de la steppe, cela tient d'abord à ce que, depuis
1antiquité, il y a eu déboisement de certaines pentes, d'où
les conséquences inévitables du déboisement, ruissellements
torrentiels et disparition de la terre arable; ensuite et sur
tout à ce que, à l'époque romaine, des travaux hydrauliques,
qui n'ont pas été entretenus à l'époque musulmane, et qui
pour la plupart n'ont pas encore été refaits à l'époque fran
çaise, assuraient l'utilisation maxima des eaux pluviales et
des sources.

[Des travaux de ce genre ont été exécutés antérieure

ment à l'époque romaine, dès l'époque Carthaginoise. Ce
ne sont peut-être par partout des ingénieurs italiens qui
ont dirigé les travaux dont on retrouve les traces, en Tunisie
et en Algérie, sur beaucoup de points.
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Des barrages disposés dans les ravins, retenaient les
eaux ; des digues les conduisaient vers la plaine, où des
systèmes d'épis, de rigoles et de vannes les répartissaient
à travers les champs. Les recherches aériennes récentes ont
montré que sur de vastes étendues le sol était aménagé
d'une façon minutieuse et méthodique pour recueillir toutes
les eaux de ruissellement. On ne saurait attribuer 1.origine
et l'entretien de ces travaux qu'à l'œuvre des exploitants du
sol eux-mêmes et souvent, comme dans la région de Tébessa,
à Tazbent, des tribus indigènes.]

Un peu partout on rencontre des citernes et des
puits, qui alimentaient les fermes, les habitations isolées ;
les villes avaient des aqueducs. Une inscription nous a con
servé le souvenir d'un ingénieur, spécialisé dans le forage
des canaux souterrains, qui appartenait à la légion et que
le commandant de la légion mettait, le cas échéant, à la dis
position des autorités municipales pour diriger les travaux
d'adduction d'eau : il fut appelé ainsi à construire l'aqueduc
desservant Bougie. Une autre inscription, dans la région de
Batna, est un règlement d'irrigation déterminant de façon
très précise, jour par jour et heure par heure, la répartition
de l'eau d'irrigation entre les différents propriétaires de la
localité, qui ont créé et entretiennent à frais communs le
réservoir et la canalisation. L'aménagement hydraulique a
été la partie la plus importante de l'œuvre romaine en Afri
que.

*
4: *

Nous avons à nous demander maintenant quelle était
la condition sociale de ces agriculteurs qui formaient la
classe de beaucoup la plus nombreuse et la plus produc
tive de la population africaine.

Les petits propriétaires ne manquaient pas. Ils étaient
assez nombreux sans doute, avant la conquête romaine, et

en pays carthaginois et en pays numide : à ces petits pro
priétaires indigènes Rome avait laissé leurs biens, en les
astreignant simplement à l'impôt foncier. En outre, sur le
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terrain qui était devenu domaine public de Rome — soit

parce qu'il était déjà domanial à l'époque préromaine, soit
parce que, propriété privée d'aristocrates carthaginois ou

numides, il avait été confisqué par Rome lors de la con

quête —, Rome avait créé un certain nombre de petites pro

priétés assignées à des colons, dans la plupart des cas an

ciens militiares, comme ceux qui fondèrent Sétif, Djemila,
Timgad. Ces colonies militaires ayant été beaucoup plus
nombreuses en Numidie et en Maurétanie qu'en Afrique
proconsulaire, le nombre des petites propriétés devait être

plus grand en Numidie et en Maurétanie.

Mais si la petite propriété n'était pas absente, la grande
propriété couvrait des espaces plus vastes, et tendait à en
absorber chaque jour de nouveaux. Les grandes propriétés

étaient, en majorité, postérieures à la conquête romaine :
car, sans doute, il y avait eu de grandes propriétés chez les
Carthaginois et chez les Numides, mais les familles qui les
détenaient, et qui appartenaient aux classes dirigeantes,
étaient celles sur lesquelles avait porté, lors de la conquête,
le poids de la guerre, des châtiments et des confiscations.

Au lendemain de la conquête romaine, on peut dire en gros
que la terre d'Afrique s'était trouvée partagée entre les pe
tits propriétaires indigènes, laissés en possession de leurs
biens, et le domaine public du peuple romain. C'est sur ce
domaine public que s'était constituée une grande propriété
romaine ; car si une part du domaine public avait servi à
distribuer des lots de terre aux colons, une autre part avait
été occupée par les membres de l'aristocratie qui, moyen
nant une redevance faible ou nulle, s'y étaient taillé, avec
la tolérance de l'Etat, de très larges possession. Ce qui
n'avait pas été occupé ainsi par de riches particuliers et qui
était resté proprement bien domanial devint, sous l'Empire,
domaine de l'empereur. 11 y avait donc, sous l'Empire, à
côté des petits propriétaires mentionnés tout à l'heure, de

gros propriétaires possédant de vastes domaines, en Tunisie

particulièrement, et un propriétaire plus gros que tous les
autres, l'empereur. Bon an mal an, un certain nombre de
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petites propriétés étaient absorbées par les grandes, parce
que la loi de la concentration des capitaux a joué a toutes
les époques ; et de temps en temps aussi l'une ou 1autre des
grandes propriétés privées passait dans le domaine impé
rial, par extinction de la famille possédante ou par héritage
ou par confiscation après condamnation.

Sur ces grandes propriétés, appelées saltus, le proprié
taire, dans la plupart des cas, ne résidait pas ; il était, com
me l'empereur, à Rome ou en Italie. Il chargeait de 1exploi
tation de sa terre un fermier ou une compagnie fermière,
qui la sous-louaient à leur tour à des colons. Le terme de
colon, ici, n'a plus le même sens que lorsqu'on parle d une
fondation de colonie, de l'installation d'un groupe de vété
rans auxquels sont assignés des lots de terre. Le colon ins
tallé comme sous-locataire sur une parcelle d'une grande
propriété est l'occupant héréditaire, mais non le possesseur
du sol ; il l'exploite, à charge pour lui de remettre au fer
mier ou à la compagnie fermière une part des fruits quil
récolte.

C'était le régime appliqué sur des terrains étendus dans
la vallée de la Medjerda, dans la région de Dougga, dans
celle de Sousse, en Tripolitaine, dans les régions de Bône
et de Tébessa. Des procurateurs impériaux, sur les terres de
l'empereur, veillaient à ce que tout se passât régulièrement,
à ce que le cahier des charges fût respecté et par la ferme
et par les colons. Dans la région de Sétif, il est possible qu'on
se soit dispensé de l'intermédiaire de la ferme et que les
colons à qui l'empereur permettait de s'établir sur ses do
maines n'aient eu de rapports qu'avec le procurateur gou
vernant la province.

Ainsi, quelques gros propriétaires, non résidant, le plus
gros étant l'empereur; des petits propriétaires exploitant,
indigènes ou vétérans, dont le nombre tend à décroître ; des
fermiers, isolés ou groupés en sociétés ; de nombreux colons
exploitant et versant une part de leur récolte soit à un fer
mier, individu ou compagnie, soit directement au procura-
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teur impérial ; enfin des journaliers, dont beaucoup sans ré
sidence fixe : tels sont les éléments dont se compose la
population agricole de l'Afrique romaine.

Les produits de cette agriculture étaient, pour une part,
consommés dans le pays ; pour une autre versés à l'Etat, à
titre d'impôt, ou de redevance des fermiers du domaine ; le
reste était exporté par le commerce libre.

Il y a peu de chose à dire de la première : il va de soi
que l'Afrique nourrissait d'abord sa propre population. Le
cas de disette, à la suite d'une sécheresse exceptionnelle ou
d'une invasion de sauterelles, a été rare : l'Afrique romaine
était un des pays du monde antique où l'on était le plus
assuré de manger à sa faim.

Nous sommes renseignés surtout sur la part de produits
qui était remise à l'Etat. Rome a souvent marqué une pré
férence pour l'impôt payé en nature. Quand il s'agissait de
vivres, comme dans le cas qui nous occupe, ces prestations
s'appelaient annona. Les vivres revenant à l'Etat à titre

d'impôt — ou de redevance — étaient recueillis par les per
cepteurs dans des magasins disposés en de nombreux points
du territoire.

A ces magasins, les troupes de l'armée d'Afrique ve
naient toucher leurs vivres ; les fonctionnaires, les indemni
tés en nature qui s'ajoutaient à leur traitement. Le reste

était dirigé sur les ports et transporté à Rome par des na
vires affrétés par l'Etat. L'annone d'Afrique fournissait, au
début de l'empire, probablement le tiers du blé nécessaire
à Rome pour les distributions gratuites et les ventes à prix
réduit, un autre tiers étant fourni par l'Egypte, le reste par
les autres provinces ; il est probable que la part de l'Afrique
devint, par la suite, plus importante : les prestations d'hui
le, en outre, allèrent en augmentant.

Enfin, une fois la population africaine nourrie et l'impôt
acquitté, il restait, dans la plupart des années, une part im-
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portante de la récolte disponible pour le commerce libre,
qui l'exportait en Italie ou ailleurs ; les bénéfices de ce com

merce allaient à l'intermédiaire, au marchand en gros, beau

coup plus qu'au cultivateur ; quelque chose néanmoins en
restait à celui-ci, et la prospérité du pays était faite de l'ac
cumulation de ces petits enrichissements.

En résumé, la mise en valeur de l'Afrique par Rome a
été une œuvre méthodique et tenace, et qui a porté de bons
fruits. Exploitée d'abord comme productrice de céréales,
l'Afrique a été ensuite utilisée de façon plus large, sans ces
ser d'être traitée comme un pays foncièrement agricole ; les
bénéfices de ce travail ont été partagés entre Rome et l'Afri
que même, de telle façon que l'Afrique y a trouvé les moyens
d'un progrès régulier vers l'aisance et le luxe. Nous verrons

par quels monuments s'est traduite cette prospérité.

TIPASA. — Atelier de tanneur
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DIEMILA. — Arc de Caracalla

Les Monuments romains de l'Afrique

C'est sur l'agriculture essentiellement que s'est fondée
la richesse de l'Afrique romaine. Progressivement, de 1épo
que de César au IIP siècle, les terres ont été mises en valeur,
les indigènes ont appris la vie sédentaire, l'élevage même
a perdu la forme barbare de la transhumance sur de vastes
espaces pour devenir, dans la mesure du possible, une in
dustrie régulière, à siège fixe. Ainsi les Berbères romanisés
ont senti le besoin de se bâtir des demeures durables, d'avoir
à leur disposition tous les organes d'une société civilisée ;
les fonctionnaires et les colons immigrés d Italie, peu nom
breux, mais influents, entraînant par leur exemple la masse
des indigènes, désiraient, de leur côté, donner à leur vie
quotidienne un décor semblable à celui qu ils avaient quitté
pour venir s'installer en Afrique. Les bénéfices laissés dans
le pays par l'exploitation du sol mettaient à la portée des
Africains le moyen de satisfaire ces besoins. Par là s explique
l'existence, en Afrique, d'un grand nombre de villes de type
romain, et de villas rurales qui présentent aussi tous les agré
ments du confort qu'on recherchait à Rome à 1époque ircipé-
riale. Les ruines des unes et des autres, en beaucoup d en
droits, sont apparentes, avant toute exploration, à la surface
du terrain : les murs des grandes constructions souvent sont
restés debout en partie, et les assises supérieures émergent
au-dessus du sol ; des pierres de taille, dressées par inter
valles, et que reliaient autrefois les unes aux autres des
remplissages de briques ou de moellons aujourd hui dispa
rus, dessinent le plan des édifices ; dans le cas le moins
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favorable, l'écroulement des voûtes et l'amoncellement des
débris ont formé des tumuli à la surface desquels se mon
trent des vestiges architecturaux et qui se révèlent tout
de suite comme artificiels. Les inscriptions, sur marbre ou
sur pierre commune, se rencontrent fréquemment, visibles
sur le terrain, ou bien remployées dans une construction
berbère ou arabe, ou bien mises au jour par une fouille
sommaire ; car l'emploi des inscriptions commémoratives
était, dans le monde romain, quotidien et universel. Aussi,
depuis très longtemps, dès avant l'occupation française, un
certain nombre de sites romains étaient-ils signalés comme
tels, et un certain nombre d'inscriptions y avaient été copiées,
malgré les difficultés d'accès et les dangers du voyage pour
les Européens. Dès les premiers temps de la conquête fran
çaise, l'exploration archéologique du pays a suivi pas à
pas l'occupation militaire ; la collaboration constante des
officiers n'a jamais cessé d'aider efficacement, en Afrique
française, le travail des historiens et des épigraphistes.
Aujourd'hui, les villes romaines de Tunisie et d Algérie ont
été toutes, non pas explorées méthodiquement, mais au
moins repérées et sondées : quelques-unes ont été déblayées
par des fouilles prolongées, ou sont en train de 1être. Monu
ments et inscriptions, étudiés à loisir, dans des monogra
phies ou des ouvrages d'ensemble, nous permettent de nous
représenter, de façon assez précise ce qu'était la vie dans
l'Afrique romaine du 11° au V° siècle. Le Maroc, ouvert
depuis peu à l'exploration scientifique, et dailleurs beau
coup moins riche en ruines romaines que les régions moins
occidentales, apporte néanmoins à nos connaissances sa
contribution : les ruines de Volubilis (Ksar-Faraoun), à quel
que distance de Meknès, sont étendues et intéressantes,
l'exploration s'en poursuit régulièrement. En Tripolitaine, les
archéologues italiens ont dès maintenant déblayé de très
beaux monuments, surtout à Leptis Magna et Sabratha.
Je n'utiliserai aujourd'hui que des exemples tunisiens ou
algériens pour indiquer ce qu'était le cadre matériel de la
vie dans l'Afrique romaine, la physionomie générale des
villes, les principales catégories de monuments qui les déco-
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raient, l'aspect des habitations éparses dans la campagne,
le degré d'art réalisé dans les constructions et les objets
affectés soit à l'utilité, soit à la décoration.

A première vue, il peut sembler étonnant qu'il y ait
eu tant de villes dans l'Afrique romaine, pays agricole : la
vie agricole nous apparaît comme impliquant essentielle
ment l'existence dans des fermes isolées ou dans des villa
ges. La ferme isolée se rencontrait en Afrique, et nous en
parlerons tout à l'heure ; le village aussi, en tant que grou
pement spontané ou artificiel d'un nombre restreint d'habi
tations ; mais une très forte partie de la population, même
de celle qui vivait de la terre, habitait dans des villes, et
la proportion de la population urbaine allait en augmentant
de génération en génération, à mesure que les villages
s'agrandissaient et se transformaient en cités administrative-
ment indépendantes. La plupart de ces villes apparaîtraient
aux modernes, comme des villes plutôt petites ; Carthage
seule serait pour nous une grande ville, dépassant cent
mille habitants ; les autres villes africaines contenaient sans
doute de 5 ou 6.000 habitants à une trentaine de mille, les
villes d'environ 10.000 formant, selon toute vraisemblance,
la catégorie la plus abondamment représentée. Mais il faut
se rendre compte que, petites à nos yeux, ces villes étaient
pour les anciens, moins habitués que nous aux grosses ag
glomérations, des villes d'une bonne importance moyenne.

Ceux qui y vivaient étaient, évidemment, en partie des
commerçants et des industriels, dans la mesure où la pré
sence de commerçants et d'industriels était nécessaire à la
vie de la localité ; mais c'étaient aussi des cultivateurs, qui,
chaque matin et chaque soir, faisaient le trajet entre la ville
et leurs terres ou bien séjournaient alternativement, par
périodes, à la ville et aux champs. En d'autres termes, la
ville africaine était une ville à population paysanne, con
forme à un type très répandu de nos jours dans l'Italie
méridionale, en Sicile et en Andalousie.
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Il y avait, à ce goût d'une population agricole pour les
villes, deux raisons : d'abord, une raison de sécurité, mais
qui n'avait guère été valable qu'à l'origine et qui, à l'épo
que impériale, avait perdu la plus grande partie de son
efficacité ; ensuite et surtout, une raison morale et politique :
aux yeux des Romains, ou plutôt aux yeux des anciens en
général, la vie urbaine est la seule forme de vie véritable

ment civilisée ; l'Etat ne leur apparaît que sous l'aspect de
la cité, comme un agrégat de cellules municipales ; on ne
peut être pleinement citoyen, apte à tous les droits de la
vie sociale, qu'à condition d'être domicilié dans une ville ;
à l'intérieur de chacune des communes entre lesquelles se
fractionne le territoire de chaque province, il y a une dif
férence hiérarchique entre les habitants du chef-lieu urbain
et ceux qui sont épars dans les villages ou les hameaux :
différence qui se traduit par les avantages juridiques et fis
caux accordés aux premiers. Les désirs de l'administration
romaine et les intérêts des administrés convergent donc pour
augmenter le nombre des villes.

En fait, on en trouve un peu partout. Sur la côte, le
nombre des ports est élevé : beaucoup de rades et de baies
qui sont aujourd'hui inutilisables fournissaient aux Romains

des ports très convenables, parce que leurs navires avaient
un faible tirant d'eau. Ces ports, d'ailleurs, existaient tous
depuis une haute antiquité, depuis une époque — celle que
nous entrevoyons dans l'Odyssée — à laquelle la naviga
tion était timide : on longeait les côtes, on descendait à
terre à la première bourrasque ; il fallait beaucoup de refu
ges, échelonnés très près les uns des autres ; et tous ces
petits ports de relâche, utilisés jadis par les Phéniciens, sont

restés, par la force d'inertie, plus ou moins fréquentés à
l'époque romaine. Ils ont continué à occuper les sites qui

avaient été les sites favoris des Phéniciens : soit un cap,

dont la saillie crée un mouillage en le mettant à l'abri de
certains vents, soit un point du rivage en face d'une île,
dont l'obstacle fait comme un môle naturel.
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A l'intérieur des terres, les villes romaines se trouvent

très rarement en plaine ; mais il est exceptionnel aussi
qu'elles occupent des acropoles abruptes, très difficiles d'ac
cès ; des sites comme ceux de Constantine et du Kef, rochers
presque complètement coupés du monde extérieur, sont
exceptionnels, et d'ailleurs ne sont pas des sites choisis par
les Romains, mais hérités par eux des indigènes. 11 ne s'est
pas produit, en Afrique, ce qui semble s'être produit dans
bien des cas en Gaule et en Espagne, et souvent aussi en
Italie ; le transfert, par l'autorité des magistrats romains,
d'une ville indigène — forteresse facilement défendable à
l'origine — dans une vallée, sur une route, en une position
telle qu'une révolte indigène n'était plus à craindre, et qu au
surplus le courant normal de la circulation facilitait le déve
loppement de la ville nouvelle. En Afrique, la plupart des
villes sont dans une situation intermédiaire entre l'isolement

farouche et l'accès trop aisé ; elles occupent des collines
moyennes, des plateaux à pentes douces, des flancs de
coteau. Elles sont souvent couvertes sur une partie de leur
pourtour par des obstacles naturels, ravins ou cours d eau,
mais sans que cette ceinture naturelle de défense ait 1allure
d'un précipice infranchissable et surtout sans qu'elle soit
complète : une communication plane ou en plan incliné, qui
ne comporte que des travaux humains de fortification, met
la ville en rapport avec le reste du pays. Les villes sont
placées de façon à voir autour d'elles, à surveiller, à être
averties en cas de danger, mais on a eu en vue, en les
construisant, autre chose que les nécessités militaires et
l'éventualité d'un siège : on a songé à se placer ou niveau
des sources, à proximité des bonnes terres, et en un point
tel que la circulation et les courants commerciaux pussent
y passer. C'était ce que faisaient déjà les Carthaginois et
même les Numides, sauf exception ; les Romains n'ont eu,
sur ce point, qu'à suivre, lorsqu'il ont établi des villes
nouvelles, une tradition créée avant eux.

11 va sans dire que, d'une région à l'autre, la densité
des villes était inégale. Dans le Sud de la Tunisie comme
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en Tripolitaine, il y avait quelques villes sur la côte, mais
fort peu d'agglomérations à l'intérieur. La région accidentée,
coupée de plaines et de collines, qui a son débouché natu
rel par le Nord-Est, à Hadrumète (Sousse), possédait plu
sieurs gros centres, comme Thelepte (Feriana) et Sufetula
(Sbeitla). Les villes se multipliaient, séparées les unes des
autres par quelques milles à peine, dans les vallées des
affluents de droite de la Merdjerda, et dans la vallée
de l'Oued Miliane : là se trouvaient, entre autres, Ammaedara
(Henchir-Haïdra), Sicca Veneria (Le Kef), Althiburos (Hr.-
Medeina), Mactar, Thuburbo Majus (Hr.-Kasbat). Les agglo
mérations urbaines étaient particulièrement serrées dans la
région de Thugga (Dougga), autour de laquelle se grou
paient Thignica (Aïn-Tounga), Thubursicu Bure (Tebour-
souk), Uchi Majus, Musti, d'autres encore. Dans la basse
vallée de la Medjerda même, les villes étaient nombreuses
aussi ; elles se raréfiaient plus haut, vers la frontière algé
rienne, du côté de Bulla Regia (Hammam-Darradji) et de
Simitthu (Chemtou). Les environs de Carthage étaient natu
rellement très habités, ainsi que le pourtour du grand pro
montoire qui ferme le golfe de Carthage à l'Est. En Algérie,
une série de villes borde la côte : elle comprend Hippo
Regius (Bône), Rusicade (Philippeville), Chullu (Collo), Igil-
gili (Djidjelli), Soldas (Bougie), lomnium (Tigzirt), Rusuccuru
(Dellys), Rusguniae (Cap Matifou), Icosium (Alger), Tipasa,
Caesarea (Cherche)), Cartennas (Ténès), Portus Magnus
(Saint-Leu). Un groupe assez dense a sa raison d'être dans
l'exploitation des plateaux numides, avec Madauros (Mdaou-
rouch), Thubursicu Numidarum (Khamissa), Calama (Guel-
ma), Thibilis (Announa), Cirta (Constantine), Cuicul (Dje-
mila), Sitifi (Sétif) ; d'autres villes jalonnent les routes qui
servaient de voies de pénétration a 1oeuvre romaine, The-
veste (Tébessa), Mascula (Khenchela), Thamugadi (Timgad),
Lambaesis (Lambèse). Les villes s'espacent de plus en plus,
et perdent de leur importance — il s'agit des villes qui sont
à l'intérieur des terres —, à mesure qu'on va vers l'Ouest.
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De ces différentes villes, celles dont il nous est le plus

difficile peut-être de reconstituer l'aspect antique sont les
villes maritimes. Sur plusieurs points, les cours d'eau ont
changé de lit, ont modifié par leurs apports le dessin du
littoral : il en est ainsi, notamment, dans le golfe de Car
thage ou d'Utique, comblé en partie par la Medjerda : la
portion de golfe qui avoisinait Carthage au Nord est au
jourd'hui une lagune ; Utique est éloignée de la mer. Il
faut un grand effort d'imagination pour retrouver les lignes
anciennes du paysage, pour reconnaître les ports de Car
thage dans les petits étangs qui les représentent. Il en est
de même, dans une moindre mesure, à Bône, où le dessin
du littoral aussi a été modifié. Ailleurs, ce qui a effacé les
traces du port antique, c'est le fait que le mouillage a con
tinué à être utilisé à travers les siècles, et que les construc
tions postérieures, en se superposant aux constructions anti
ques, les ont fait disparaître : c'est ce qui s'est produit à
Sousse, à Bizerte, à Philippeville. C'est moins par les mo
numents restés en place que par les menus documents épi-
graphiques que nous pouvons évoquer la vie des ports
antiques : par exemple, les dédicaces aux dieux exotiques,
orientaux en particulier, nous font saisir l'influence sur les
mœurs des relations entretenues avec les pays asiatiques,

directement et surtout indirectement, par l'intermédiaire de
marins qui ont fréquenté les ports orientaux ; des plombs
de douane, des reçus écrits sur des tessons de poterie nous
renseignent sur les opérations qui accompagnaient le char
gement des navires.

Nous avons des exemples mieux conservés de ce qu'on
peut appeler les villes agricoles, c'est-à-dire de celles qui
ont été sans doute, à l'origine, un village, grossi peu à peu,
par la force des choses, à mesure que le pays était mieux
mis en valeur. Dougga, en Tunisie, dont les fouilles sont,
parmi les fouilles tunisiennes, celles qui ont été poursuivies
avec le plus de continuité, Mactar en Tunisie, Announa en
Algérie, dont la fouille peut être considérée comme termi
née, sont de bons échantillons de ce type. La ville s est
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construite peu à peu, et on a utilisé le terrain au gré
caprices individuels et des commodités du moment ; 1®
caractère foncièrement indigène de cette population de cul
tivateurs se révèle à l'examen des noms dont les inscriptions
fournissent une longue liste ; et l'on y voit telle ou telle
famille s élever progressivement dans la hiérarchie sociale,
à force d'économies accumulées sur chaque récolte et de
terrains conquis sur la friche.

Enfin, nous connaissons bien, par quelques exemples
fameux, les villes militaires, telles que Timgad et Lambèse.
Timgad, colonie de vétérans, a été tracée au cordeau : des
rues perpendiculaires les unes aux outres, régulièrement
espacées, dessinent un quadrillage exact. Les édifices publics
y occupent une place prévue, voulue : tout le plan a été
conçu « sur le papier », dans un bureau impérial, et appli
qué délibérément sur le terrain. A Lambèse, le camp seul
présente la même régularité, ou pour mieux dire, Timgad,
ville de vétérans, a été dessinée par quelqu'un qui avait dans
la mémoire le schéma traditionnel du camp légionnaire ;
mais à Lambèse, la ville, surgie au voisinage du camp, n a
à aucun degré, 1allure géométrique de Timgad : elle fait
contraste par sa souplesse avec le camp d'où, en somme,
elle est sortie. Le même contraste existe d'ailleurs à Timgad,
entre la ville proprement dite et les faubourgs. Je citerai
encore, comme intéressante à observer, la ville de Djemiia,
qui, colonie de vétérans à l'origine, a oublié par la suite ses
débuts et s est affranchie du plan initial : éloignant son cen
tre peu a peu du promontoire où elle avait été d'abord
installée, la ville de Cuicul, remontant la pente sur laquelle
elle est bâtie, s'élargissant de plus en plus, a épousé les
formes du terrain avec une docilité qui en fait un très bon
exemple de ville vivante, non asservie à un formalisme
d'arpenteurs officiels.

[La présence d'un camp ou d'un fort a entraîné souvent
la formation d'une ville. Ce fut d'abord, aux portes de
l'établissement militaire un groupe de cabanes, puis peu
à peu l'agglomération prît de l'importance jusqu'à former

-1
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LAMBESE. — Capilole

TIMGAD. — Bibliothèque
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TIPASA. — Porte d'Icosium et rempart

TIPASA. — Tour circulaire du rempart
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une véritable ville, dotée même un jour dun statut parti
culier.

Comme on peut s'y attendre ces bourgades, dont cer
taines atteignirent d'assez vastes dimensions, se trouvent
surtout le long de la frontière. Parmi les mieux connues
grâce à des fouilles récentes il faut citer Rapidum (Masque-
ray, près d'Aumale) et surtout Gemellae (à 40 km. au Sud-
Ouest de Biskra).]

Dans toutes ces villes, quelle qu'en soit la physionomie
particulière, l'élément essentiel et le centre vital est la place
publique, le forum. Le forum symbolise à lui seul cette exis
tence urbaine à laquelle il est si important, dans le monde
romain, de participer. C'est une place dallée, où les voi
tures n'ont pas accès, qu'entourent des monuments publics
et des boutiques, dont des arcs et de beaux escaliers par
fois décorent l'entrée, et qui porte une quantité sans cesse
croissante de monuments honorifiques, statues d empereurs,
de patrons de ville, ou de bons citoyens. Les forums de
Gigthi (dans l'extrême Sud de la Tunisie), d Althiburos et
d'Hippone, entre autres, sont très attrayants. Il peut y avoir
dans une ville plus d'un forum, surtout quand la ville s'est
agrandie et que le centre du mouvement s'est déplacé. C'est
le cas à Khamissa, à Djemila. Celui qui est le forum propre
ment dit, dans ce cas, er:t celui où se trouve la curie, salle où
se réunit le conseil municipal. Une ou plusieurs basiliques
sont nécessaires : c'est le bâtiment où, à l'abri du soleil
et de la pluie, on jugera les procès et on traitera les af
faires. Des temples s'élèvent, un peu dans tous les quartiers,

à des divinités multiples ; les 'cités les plus romaines se
construisent un Capitole, comme Sufetula. Il arrive que
des établissements d'un caractère particulier s'y ajoutent :
c'est ainsi qu'à Lambèse le sanctuaire d'Esculape est accom
pagné de toute une série de constructions qui correspon
dent sans doute à un grand hôpital. 11 faut des marchés
aussi, pour la vente au détail des produits destinés à la
vie quotidienne, les marchés en gros se traitant à la basi
lique : ils apparaissent comme une cour de forme variable
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entouree de petites boutiques, par exemple à Timgad et
à Djemila.

Il n est nullement indispensable qu'une ville romaine
soit entourée de murs : il n'y a jamais eu, à ce sujet, de
règle générale. On fortifiait, en l'entourant d'une muraille
tracée avec un soin religieux, toute colonie qu'on fondait ;
mais, dans les autres cas, Rome préférait plutôt, pour la
sécurité de sa domination, que les villes restassent ouvertes ;
au surplus, les colonies, quand elles prospérèrent, débor
dèrent de beaucoup, comme on le voit à Timgad, le cadre
dans lequel elles avaient été créées. Il n'y a eu de fortifi
cations véritables, d'abord, que dans les villes d'avant-garde,
installées dans un pays encore dangereux ; puis il s'en est
élevé en beaucoup d'endroits à partir du IIP ou du 1V°
siecle, quand a commencé le désarroi qui facilitait et encou
rageait les attaques des Barbares.

Mais même là où il n'y avait pas d'enceinte continue,
il y avait souvent un ou plusieurs arcs qui, faisant fonction
de portes, donnaient tout de suite à l'arrivant une haute
idée de la prospérité de la ville.

Cette prospérité se marquait surtout, comme il était
naturel, par 1importance donnée au superflu, aux construc
tions destinées au divertissement. 11 n'y a guère de ville un
peu notable où l'on n'ait signalé un théâtre, c'est-à-dire
une construction semi-circulaire, la scène occupant le dia
mètre et les gradins la demi-circonférence ; plus rarement
on a 1amphithéâtre, c'est-à-dire la construction elliptique
dont les gradins occupent tout le pourtour, l'arène étant
réservée aux spectacles ; plus rarement encore, le cirque,
ellipse extrêmement allongée. Le cirque est le lieu des cour
ses de chars ; l'amphithéâtre sert aux combats de gladia
teurs, aux chasses ; au théâtre on joue des tragédies, des
comédies, et ces courtes pièces plaisantes, appelées mimes,
très en faveur depuis le dernier siècle de la République.

Les villes très riches ont tous ces lieux de divertissement
a la fois ; c'est le cas à Cherchel par exemple ; d'autres
s entendent, entre voisines, pour se répartir les dépenses :
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il semble ainsi que Timgad n'ait pas d'amphithéâtre, et
Lambèse pas de théâtre. L'amphithéâtre d'El-Djem (Thys-
drus) et le théâtre de Dougga sont des spécimens très
instructifs.

Nulle part ne manquent les thermes, souvent très vas
tes et très somptueux. C'est que les thermes sont l'endroit
où l'on va de préférence passer ses loisirs ; ils tiennent lieu
aux Romains de café et de cercle. Non seulement on s'y
baigne, mais on y fait des exercices physiques, on y cause,
on y joue. Le Romain ou le Berbère romanisé passe, aux
thermes, une bonne partie du temps que ne lui prennent

pas les affaires, sur le forum : il n'est guère chez lui que
pour dormir. — Un édifice jusqu'à présent unique en Afri
que et qui apportait de nouvelles ressources contre l'ennui
est la bibliothèque publique de Timgad.

Telle est la place tenue par les édifices publics, et
matériellement, dans la surface des villes, et moralement,
dans la vie des Romains ou des peuples formés à leurs
mœurs, que pour les maisons privées il ne reste pas grand'
chose. Souvent elles sont petites, pas très bien distribuées,
et devaient être peu meublées. Cela tient non seulement
à l'indifférence relative des Romains en général pour la vie
d'intérieur, mais aussi à la condition modeste de la majo
rité des Africains; il y a, dans les villes, une majorité de
petits propriétaires, de petits commerçants, de petits indus
triels, qui vivotent ; et une aristocratie locale, une bourgeoi
sie composée de quelques familles riches; petits proprié
taires plus 'heureux que les autres, qui ont arrondi leur
patrimoine, et surtout capitalistes participant à l'exploitation
des grands domaines privés ou impériaux.

Ces privilégiés, qui dirigent, comme duumvirs, décu
rions ou flamines, les affaires de la cité, qui souvent font
construire à leurs frais ou embellir les monuments de leur
ville, ont eux aussi, une maison dans la ville; ce domicile
leur est nécessaire pour qu'ils puissent légalement jouer un
rôle municipal. Mais cette maison de ville ne se distingue,
en général, pas essentiellement des autres maisons privées.
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bien qu'elle soit un peu plus grande et un peu plus luxueuse;
le séjour favori des riches Africains, c'est la villa conforta
ble qu'ils possèdent à la campagne.

Il y a, en effet, en dehors des villes, toute l'échelle pos
sible des habitations rurales. Elle part du gourbi qu'a con
servé l'indigène, quand il est resté inculte, et de la chau
mière où s'abrite le colon pauvre. Puis viennent les petites
fermes plus aisées, et les hameaux, les villages où se déve
loppe, par le rapprochement des maisons et des familles, un
germe de vie sociale. Enfin, le type de beaucoup le plus
intéressant de l'habitation à la campagne, c'est la grande
villa, que nous voyons figurée sur les mosaïques de Tabarca
et d'Oudna (au Bardo de Tunis), et d'Oued-Athménia (près
de Constantine).

Le noyau de cette villa est une vaste cour, entourée
de constructions élégantes qui servent d'habitation ; s'y
adossant par derrière, ou bien formant un groupe à part
autour d'une autre cour, les bâtiments d'exploitation. Au-
delà, un parc, avec des arbres bien taillés, des eaux, un
enclos à gibier. Les salles de cette maison des champs
sont grandes ; il s'y trouve des bains, plus petits que les
thermes publics de la ville, mois offrant les mêmes commo
dités. On peut, dans cette villa, vivre sur soi, en grand sei
gneur, avec tout le confort des bonnes maisons de Rome.

On peut s y permettre des fantaisies comme l'entretien
d'écuries luxueuses pour les chevaux de course. C'est dans
de telles villas que devaient habiter les plus importants des
procurateurs chargés de l'administration des domaines, les
gros propriétaires, quand ils résidaient en Afrique, et les
gros fermiers : ils vivaient sur la partie des domaines non
distribuée aux colons, et sur laquelle les colons étaient tenus
de fournir des corvées. D'une part, la vie municipale à
l'image de Rome, telle qu'elle se déroule au forum et dans

les monuments qui l'entourent ; d'autre part, la vie confor
table menée par un Africain riche dans une propriété rurale
aménagée ou goût romain, telles sont les deux formes les
plus évoluées que prend l'existence matérielle dans la Ber-
bérie romanisée.

•7''- -^?î
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CHERCHEL — Apollon de Chetchel

La vie intellectuelle et morale dans l'Afrique romaine

Nous avons vu sous quel aspect se présentait le cadre
matériel de l'existence dans l'Afrique romaine. Il est néces
saire maintenant d'aller un peu au delà, et, en utilisant les
indications fournies par les ruines même des édifices ro
mains celles aussi que contiennent les textes des auteurs
latins qui ont écrit en Afrique, de chercher à se représenter
la vie intellectuelle et morale que ce cadre entourait. En
agissant sur les conditions matérielles de l'existence en pays
berbère, Rome, inévitablement, a agi sur les âmes ; en
même temps qu'elle aménageait la terre, elle assimilait la
population. Nous avons à nous demander ce qu'étaient
devenus, sous l'influence de la domination romaine, les
besoins des indigènes, quel degré de culture ils avaient
atteint, quels sentiments les groupaient.

L'examen des documents archéologiques nous rensei-
avant tout sur la proportion d'art qui entrait dans le

d"^or de l'existence africaine, sur le degré de raffinement
auquel était parvenu, à l'école de Rome, le goût des Afri-

Cette valeur artistique des monuments africains, il
ne faut pas l'exagérer. Il y aurait de la duperie à s'extasier
imprudemment sur l'art antique que nous révèlent les fouilles
d'Algérie et de Tunisie. C'est un art provincial, peu original
de conception, et d'exécution moyenne, sans plus.
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donnaient à leurs occupations quotidiennes. Mais deux idées
romaines les avaient pénétrés et se traduisaient dans ces
monuments artistiquement médiocres : la recherche du con

fort, et l'orientation des dispositions matérielles vers la vie
municipale. Caractère durable des constructions, répartition
de l'eau, dallage des rues, portiques abritant contre le
soleil ou la pluie, les citadins, aménagement hygiénique des
thermes et des latrines, dont on peut étudier de curieux
exemples à Djemila, à Timgad, à Madaure, tout cela nous
montre les Africains très éloignés de leurs habitudes auto

chtones, de la vie sous la tente ou dans des cabanes misé
rables. Tout ce qu'il y a d'utilitaire, de pratique dans la
civilisation romaine, toute la part d'organisation matérielle

a trouvé accès et accueil en Berbérie ; et c'était là, à vrai
dire, ce qu'il y avait de plus solide et de plus vivace dans
la civilisation romaine de l'époque impériale, où le grand
art ne tient qu'une place limitée et progressivement res
treinte. D'autre part, l'importance donnée, dans chaque ville,
au forum et aux bâtiments publics met en lumière la grande
transformation introduite par les Romains dans la vie des
Berbères : l'inscription de chaque individu dans un grou
pement municipal, l'institution d'organes administratifs qui
gèrent les intérêts de chaque commune, qui ont un con
trôle, par l'état civil, par les opérations du cens, sur la vie
de chaque particulier, et sont eux-mêmes contrôlés par
l'opinion publique de cet Etat en réduction que constitue la
cellule municipale. A cette conception romaine, les Berbères
se sont pleinement ralliés, et cela a entraîné, dans leurs
habitudes et dans leur état d'esprit, toute une série de con
séquences.

Une de ces conséquences a été d'abord que quiconque
a voulu tenir une place dans la vie de l'Afrique romaine,
exercer une fonction, se mêler à des affaires de quelque
envergure, a parlé latin. Deux langues étaient en usage en
Afrique avant la conquête romaine, le libyque, langue des
indigènes, qui survit aujourd'hui dans le berbère, et le pu-
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nique, langue des Carthaginois, qui non seulement se par
lait dans les territoires soumis directement à Carthage, mais
s'était répandu comme langue de civilisation dans la Numi-
die et la Maurétanie au temps de leur indépendance ;
aucune de ces deux langues n'avait disparu. 11 y a quelques
inscriptions libyques et puniques qui datent de 1époque
romaine : ce sont des ex-votos et surtout des épitaphes gra
vées par de pauvres gens, et la plupart du temps par des
campagnards. Le fait que des inscriptions aient été rédigées
en ces langues implique qu'elles étaient parlées, et sans
doute par des fractions assez importantes de la population,
en particulier par les basses classes, celles qui avaient le
moins l'occasion d'écrire, de sorte que la rareté des inscrip
tions non latines ne doit pas nous faire croire à la disparition
presque complète des idiomes non latins. Une lettre de saint-
Augustin nous apprend que pour un district rural des envi
rons de Bône, il fallait des prêtres capables de parler pu
nique, car la masse de la population n aurait pas compris
un sermon prononcé en latin. Assez nombreux surtout ont
dû être les individus bilingues, parlant, soit le libyque et le
latin, soit le punique et le latin : le libyque ou le punique,
dans la vie familiale, dans les relations avec les domestiques,
les petites gens, les voisins ; le latin, dans tous les actes de
quelque importance et dans toutes les circonstances de la
vie publique — à peu près de même qu'un Italien d au
jourd'hui, même cultivé et de rang social eleve, parle en
famille son dialecte piémontais, ou lombard, ou vénitien, et
l'italien officiel en public. Seulement, il n'y a pas, en Afrique,
simplement la différence d'un dialecte provincial à un dia
lecte de même famille devenu langue officielle ; il y a
superposition de trois langues qui n'ont pas d origine com
mune, libyque, punique et latin, — comme dans 1Afrique
d'aujourd'hui se superposent le berbère, l'arabe et le fran
çais.

En tout cas, la langue des tribunaux, des délibérations
municipales, des correspondances et des conversations offi
cielles est exclusivement le latin. La diffusion en est effica
cement aidée par le service militaire qui amène au latin.
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dans les corps auxiliaires, des hommes recrutés dans les
cantons les plus éloignés de la civilisation romaine, et par

les écoles. Il n'y a eu qu'exceptionnellement, dans l'anti
quité, intervention de l'Etal dans l'enseignement ; mais il y
a eu fréquemment intervention des municipalités, appelant
des maîtres, les rétribuant, leur fournissant des locaux ;
là où la municipalité était trop pauvre, ou indifférente, un
citoyen ou un groupe de citoyens faisait volontiers la dé
pense nécessaire pour créer une école, et les subsides des
parents donnaient aux maîtres de quoi vivre, et de quoi
vivre largement lorsque le maître était réputé, On ne peut
distinguer nettement, dans l'enseignement romain, des de
grés ; on ne peut parler que par un abus de langage
d'" universités » installées dans les grandes villes comme
Athènes ou Carthage ; il y a simplement gradation d exer
cices suivant l'âge et les connaissances de l'enfant, d abord
la lecture, puis l'explication des poètes et des historiens,
enfin l'entraînement à la parole en public, exercices de
déclamation et de controverses. Les plus élevés de ces exer
cices, ceux qui s'adressent aux étudiants les plus avancés
en âge et en expérience, sont particulièrement cultivés dans
les grandes villes comme Carthage ou Cirta, ou la vie intel
lectuelle est plus active, où il y a plus d émulation, sans
doute aussi plus de ressources en livres ; mais dans des
villes beaucoup moins importantes on pouvait trouver aussi
de bonnes écoles : on venait d'un raybn assez étendu fré
quenter celles de Madaure. Ce qui manifeste le prix qu'on
attachait au travail et aux succès scolaires, c'est la gloire
dont chaque ville entoure ceux de ses citoyens qui sont
devenus des grammairiens ou des rhéteurs en vue : on les
appelle aux honneurs publics, on fait d'eux les patrons du
municipe ou de la colonie, on leur élève des statues sur
fa base desquelles on commémore soigneusement les suc
cès scolaires ou littéraires qui ont fait leur réputation.

D'ailleurs, l'Afrique romaine a produit mieux que des
célébrités locales. L'appoint de personnel qu'elle a donné
aux lettres latines a été important, non seulement dans la
littérature chrétienne, où la place des Africains a été pré-
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pondérante, mais déjà dans la littérature païenne, dès le
second siècle. Au début de ce siècle, le poète-Juvénal
appelle l'Afrique « la terre nourricière des avocats » : ce
qui veut dire essentiellement qu'on y aimait les procès,
mais ce qui implique aussi que les avocats y étaient nom
breux. Dans le cours du second siècle, entre autres écrivains

originaires d'Afrique, il faut citer le rhéteur Fronton, né à
Cirta et maître de l'empereur Marc Aurèle : il a eu une
réputation prodigieuse, il a réalisé exactement l'idéal litté
raire de ses contemporains ; et si nous trouvons, nous,

dans ses oeuvres, beaucoup d'affectation, de la prétention
et du mauvais goût, nous ne devons pas oublier que ces
défauts, pour les Romains du 11" siècle, étaient des qualités,
et que Fronton a été unanimement reconnu, de son vivant,
comme un très grand artiste. Il faut citer aussi Apulée, né
à Madaure, talent beaucoup plus vivant, plus large, plus
souple que Fronton, esprit curieux, tenté par toutes les phi-
losophies, par tous les mysticismes, orateur fécond en trou
vailles d'idées et de mots, artiste très raffiné.

Nous sommes naturellement hors d'état de déterminer,
pour chacun des écrivains anciens qui nous sont signalés
comme nés en Afrique, dans quelle mesure il descend
d'ascendants berbères et dans quelle mesure il descend
d'immigrés. Mais après ce que nous avons dit d'une façon
générale sur le peuplement de l'Afrique romaine, il est
vraisemblable que, dans la grande majorité des cas, quand
nous nous trouvons en présence d'un écrivain latin d Afrique,
nous avons affaire non à un descendant d'immigrés, mais à
un Berbère romanisé. 11 semble que les Berbères soient très
capables d'atteindre une haute culture, de réaliser de très
beaux exemplaires d'humanité, mais qu'ils soient incapables
de manifester leurs dons, de s'exprimer, tant qu'ils restent
confinés dans leur idiome propre et renfermés en eux-mê
mes : il leur faut le ferment d'une initiation étrangère, et,
comme outil, une langue plus complexe que la leur. Quand
Henri Basset a retracé, dans son Essai sur la littérature
berbère, l'histoire de cette littérature il a été amené à cons-
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tater surtout combien cette littérature se réduisait à peu de
chose, combien il était difficile, exceptionnel qu'elle arrivât
à produire une œuvre qui méritât l'épithète de littéraire.
Le Berbère qui a vraiment quelque chose à dire ne le dit
que dans une langue différente de la sienne. Si peu rensei
gnés que nous soyons sur la littérature numide antérieure
à la période romaine, nous savons qu'un roi numide, Hiemp-
sal, ayant à écrire des ouvrages historiques, les rédigea en
punique. 11 y a donc eu, avant l'époque romaine, une litté
rature berbère en langue punique ; à l'époque romaine, il
y a eu une littérature berbère en langue latine ; de même
il y a eu, au moyen-âge, une littérature berbère en langue
arabe, et il y aura peut-être un jour, lorsque 1assimilation
aura eu le temps de donner son plein effet, une littérature
berbère, en langue française, — mais seulement lorsquaura
été réalisée, comme condition préalable, cette adaptation
morale des indigènes que les Romains avaient eu le temps
d'opérer.

De cette adaptation morale, le trait le plus digne d être
souligné est sans doute l'apprentissage quont fait les Ber
bères, sous la domination romaine, des sentiments de soli
darité et des habitudes de groupement, de coopération. Non
seulement, entrés, à quelque échelon que ce soit, dans 1hu
manité romaine, les Berbères font partie de cette grande
communauté de peuples qu'est l'Empire romain; non seu
lement chacun d'eux tient son rang dans un organisme mu
nicipal ; mais sous mille formes diverses, dans tous les dé
tails de la vie, la société romaine développe, chez ceux
qu'elle forme, l'esprit d'association.

On ne peut pas dire que cet esprit, que le sens du
groupement, manque naturellement au Berbère. Mais le
Berbère conçoit surtout le groupement sous la forme clan
contre clan, çof contre çof, comme un moyen de lutte civile
beaucoup plus que comme un organe de la vie sociale,
comme une arme offensive et non comme un instrument
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de travail. Ce qui, chez les Numides, frappait les
latins lors de la conquête, c'était leur .^iplde
pacité de s'entendre et de coopérer, r-ivilisés
des ,„upe„e„.s éphén.à,es pud.s
par Rome, ils apprennent au contraire -.-«npk con-
converge, leurs eliorls. Groupements
fréries religieuses, sociétés de secours f,.ntrent
espèces de collèges, pour X^^deTalricoines ;
pleinement, sous l'Empire, dans le .•,^Hnrfes mais le
ce ne sont pas, d'ailleurs, trois espèces dtst.nctes^ ma
même collège a souvent les trois col-
deux d'entre eux ; et il n'y a pas rivalité, ho»""-
lège à l'autre, mais entente, sous la ''„';"'ïprP
et sous l'autorité des fonctionnaires impena ,jévelop-
meraient au besoin les actes de discorde. ^msi .
pent•des sentiments de solidarité corporative q
les sentiments familiaux et qui, chez les iso es, grou-
Vidus sans famille, les remplacent. Un exemple
pements, exemple que nous celui des
inscriptions découvertes au camp de Lam e , gous-
associations formées, à l'intérieur de la légion,
officiers de chaque grade et les employés e c , ^
cialité : elles développent les sentiments de
garantissent à leurs membres les avantages u
d'assurance mutuelle, et les font communier an
de l'empereur.

11 va sans dire, en effet, que parmi tous les liens
le lien religieux est un des plus forts. Le mon e rom
II' et du Iir siècle après J.-C. est loin des p^j_
cité antique ; il n'a cependant pas oublié que a
mitive dont il est sorti était fondée sur le cult^ et
religieux continuent à faire partie intégrante e a vi
blique. Et même il n'y a jamais eu pareil
croyances dons le même pays, dans la même vi ®' ,
l'âme du même individu. Un Africain de 1époque imper
a conservé le souvenir des cultes indigènes, attac^ es a^^
montagnes, aux sources, aux grottes, d tous les genies
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la nature; il n'a pas oublié non plus les divinités sémitiques
reçues par ses ancêtres des Carthaginois, Tanit qu'il appelle
maintenant la déesse Céleste, Baai qu'il appelle maintenant
Saturne. A ces divinités sont venues s'ajouter celles de
Rome, où se mélangent les divinités italiques et les divinités
grecques assimilées aux divinités italiques : en première
ligne, la triade divine du Capitole, Jupiter, Junon et Minerve ;
puis, parmi les divinités le plus fréquemment honorées en
Afrique, Mars, patron des colonies militaires. Mercure, au
quel les producteurs et les marchands d'huile semblent avoir

voué un culte spécial ; Cérès et Bacchus ; Neptune, dieu des
mers et des cours d'eau ; Esculape, dont le culte se ren
contre partout où il y a une source thermale. Enfin, la Rome

impériale accueille de plus en plus largement les divinités
des régions orientales, Egypte, Asie Mineure, Syrie, Perse :
et toutes ces divinités sont honorées aussi en Afrique, intro

duites par des fonctionnaires, par des soldats, par des mar
chands. La religion romaine n'a aucun exclusivisme ; elle
est aussi accueillante que possible. Il y a, chez les Romains
cultivés, l'idée que toutes les religions particulières ne sont
que des formes de la religion universelle, que tous les noms
de dieux et de déesses ne sont que des désignations du
même principe divin épars dans le monde ; et il y a, chez
les gens du peuple, l'idée que plus on adore de divinités,
plus on s'assure de protecteurs, de même que le Napolitain
croit que la Madone de sa rue et celle de la rue voisine sont

deux Vierges distinctes qu'il est bon de se concilier l'une
et 1autre. Attitude philosophique des gens cultivés et atti
tude superstitieuse des humbles aboutissent, dans la pra
tique, au même résultat : une large hospitalité accordée aux
cultes les plus divers.

Dans cette abondance de cultes, chaque localité, cha
que personne a ses dévotions spéciales, mais prend part
aussi aux dévotions des autres, ou du moins les regarde
avec sympathie. Simples particuliers, magistrats municipaux,
fonctionnaires impériaux interviennent dans les cérémonies,
comme donateurs ou comme assistants. Du point de vue de

}-—f >,v. •
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1Etat, le culte qui passe avant tous les autres est, nous
1avons dit, celui des empereurs : il est le signe et le gage
du loyalisme général; les vœux que forment les Africains
pour le salut de l'empereur et pour la grandeur de Rome
témoignent de la communauté d'intérêts et de sentiments
par laquelle ils se sentent liés à la capitale de l'Empire.

#

Mais, en raison même de cette communauté, les grands
mouvements d idées et de croyances qui traversent le monde
romain ne peuvent pas ne pas avoir d'action en Afrique,
ar suite, quand le christianisme se développe, la religion

nouvelle fait en Afrique non moins de prosélytes qu'ailleurs.
Elle en fait même peut-être davantage, ou les fait plus

vite, grâce aux traces laissées en Afrique par l'influence
semihque des Carthaginois. Si différente qu'elle fût des
croyances chrétiennes, la religion punique ne répugnait
pas cependant à la conception d'un Dieu unique, exclusif
et jaloux, ne tolérant pas le partage avec les dieux étran
gers. Etouffées d'abord par la diffusion de la religion gréco-
omaine, ces tendances monothéistes se firent jour de nou

veau et saccentuèrent lorsque le christianisme se répandit.
Que la propagande chrétienne cil été favorisée par les

conditions politiques, économiques et morales du monde
romain, par les aspirations religieuses et mystiques de beau-
coup ames, par le désir de justice sociale, c'est une vérité
généra e qui sapplique a 1Afrique comme aux autres pro-
vinces. nAfrique comme ailleurs, les premiers foyers d'évan-
gehsation furent les synagogues. C'est dans les petites
comrnunautés juives qui existaient dans les ports africains
que fut connue d'abord, sans doute, la nouvelle doctrine
apportée dOrient par quelque marin ou quelque négociant ;
puis la propagande chrétienne a fait des recrues en dehors
des cénacles juifs, parmi les païens ; des chrétiens, prédi
cateurs bénévoles, sont venus non pas seulement d'Orient,
mais Italie. La langue latine a pris, dans la chrétienté
dAfrique, la place prépondérante, unique, que le grec avait
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pu d'abord lui disputer, lorsque le christianisme restait con
finé dans quelques groupes d'origine orientale. "
cains ont traduit en latin les livres sacres. Dès la in u
siècle, les chrétiens d'Afrique ont un grand écrivain, lapo-
logiste Tertullien, de Carthage, et de nombreuses cites dans
1Afrique proconsulaire, en Numidie et meme en
tanie, possèdent un groupe chrétien dirigé par un éveqi^
Les persécutions, qui commencent en 180, sous le regr^ e
Commode, n'arrêteront pas le zèle des apôtres et ne
nueront pas le nombre des fidèles. Au milieu du 111 siec e,
l'église de Carthage, avec Saint Cyprien pour évêque, ne
tient guère moins de place dans l'ensemble de la vie c re
tienne que celle de Rome.

Il n'est pas douteux que les progrès du christianisme
mettaient en question tous les principes du monde antique,
rendaient caduc tout l'édifice de la société organisée i^r
Rome. On s'explique ainsi que, malgré leur tolérance habi
tuelle à l'égard des cultes nouveaux, les empereurs aient
aperçu dans celui-ci une menace, un danger, et qu ils aient
voulu le supprimer. Mais le mouvement spontané des cho
ses est plus fort que n'importe quelle résistance humaine.
Le christianisme avait, dans l'Empire, trop de chances de
son côté pour qu'on pût le réduire par des mesures légis
latives. A proprement parler, s'il y a eu coïncidence entre
les progrès du christianisme et la décadence de l'Empire,
ce n'est pas qu'il y ait, du premier fait au second, une
relation de cause à effet ; c'est que le succès du christia
nisme et la désagrégation de l'Empire sontdeux phénomènes
préparés par les mêmes causes, deux résultats du même
état d'esprit général, qu'on peut résumer en quelques mots.
l'esprit romain disparaît ; les populations perdent le sens
de la solidarité romaine, de la coopération ; on se désinté
resse du bien commun. La société romaine du IIl" siècle se
disloque ; dans ce désarroi qu'il n'a pas créé, le christia
nisme prépare les conceptions qui détermineront une re
construction sur un plan nouveau.
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Ainsi 1Afrique a reflété fidèlement le mouvement géné
ral de l'histoire romaine, dans la phase d'ordre et d'organi
sation comme dans la phase de trouble et de destruction.
Il est resté, dans sa physionomie, des traits propres, qui la
distinguent des autres provinces de l'Empire : par-dessus
tout, semble-t-il, un tour d'esprit réaliste et positif qui se
marque aussi bien dans les oeuvres littéraires que dans les
actes de la vie quotidienne. Mais l'impression dominante,

quand on se représente la vie intellectuelle et morale de

l'Afrique romaine, c'est celle de l'extrême réceptivité, de la
grande faculté d'assimilation des populations que les Ro
mains y ont trouvées. En deux siècles, elles étaient arrivées

à une romanisation assez complète pour ne plus se distin

guer des Italiens, pour remplir les mêmes emplois, penser

et sentir de la même façon. 11 nous reste à voir comment

ce travail s'est défait, en même temps que tout l'ensemble

de la civilisation antique.

TIPASA. — Menaa du cimetière de Sainte-Salsa
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La fin de la période romaine en Afrique

L'Afrique que nous avons considérée jusqu'à présent
est celle du second siècle et du commencement du troisième,

celle qui est pacifique, bien organisée, prospère, qui s'est
assimilé la culture romaine, et qui, en. la personne de Sep-
time Sévère, né à Leptis en Tripolitaine, arrive à la tête
de l'Empire. Il nous reste à voir, à grands traits, comment
cette Afrique s'est défaite, et pour quelles raisons l'empreinte
romaine, qui semblait si forte et si durable, s'est effacée sans
presque laisser de traces.

Nous avons indiqué déjà, en parlant du christianisme,
que des prodromes de désorganisation, de désagrégation
pouvaient se deviner dès la fin du second siècle, à l'époque
où les églises chrétiennes se multiplient et résistent aux

persécutions. Le christianisme, avons-nous dit, n'est pas

responsable de l'effondrement de l'Empire ; mais il est un
symptôme entre plusieurs autres d'un changement dans
l'esprit général. Les liens sociaux se relâchent, le patrimoine
romain s'affaiblit : la cité de Dieu, la Jérusalem céleste à
laquelle les croyants aspirent, leur fait perdre de vue l'Etat
et l'intérêt collectif ; chez les non-chrétiens, de même, des

préoccupations soit mystiques, soif égoïstes, oblitèrent les
sentiments de loyalisme, de solidarité, de dévouement à
la chose publique qui étaient indispensables pour main

tenir la cohésion d'un grand Empire. Ce changement dans
les dispositions intimes des individus, dans les âmes des
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hommes qui vivent à l'intérieur des frontières romaines, pré
pare la dislocation de tout l'édifice.

Cette dislocation commence à se réaliser aussitôt après

le règne des Sévères. Alexandre Sévère, le dernier empereur
de cette dynastie, meurt en 235 ; c'est en 238, sous le règne
de son successeur Maximin, que s'ouvre pour l'Afrique l'ère,

déjà ouverte pour d'autres provinces, des agitations et des
incertitudes.

Le premier tiers du second siècle appartient donc à la
période brillante de l'Afrique romaine. Après coup, nous y
découvrons des indices annonçant la décadence ultérieure ;
mais les yeux des contemporains ne pouvaient les percevoir ;
ce qui frappait leur attention, c'était le nombre croissant
des villes africaines, les progrès du défrichement et du com
merce, le peu de distance qui séparait, dans la vie maté
rielle et morale, un Berbère romanisé d'un Romain de Rome.

Un acte législatif, au cours de ce premier tiers du III"
siècle fut la consécration de l'œuvre de romanisation accom
plie en Afrique et dans toutes les provinces romaines ; ce
fut l'édit de Caracalla, en 212, par lequel cet empereur accor
dait le droit de cité romaine à tous les hommes libres de
l'Empire II n'y eut plus désormais, dans 1Empire, une classe
de citoyens maîtres et une classe de citoyens su,ets : tous
ceux qui étaient nés dans des conditions reguheres, et dans
une localité où les actes d'état civil étaient tenus a jour,
étaient citoyens romains au même titre que ce QUi restait
des Romains de vieille souche. Pratiquement, dans 1Afrique
du Nord, seuls dès lors, durent se trouver exclus de la cité
romaine les nomades, et ceux des indigènes qui, rebelles à
la vie en groupe, s'obstinaient à vivre épars et farouchement
isolés dans les parties rurales des territoires municipaux.

On a souvent blâmé comme imprudente et funeste pour
Rome la mesure prise par Caracalla. On lui a reproché
d'avoir transformé en Romains d'apparence,
purement yénlables, qui n'oppor-
taieni à 1 yn élémeni de faiblesse et une cause
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de dissociation. En réalité, l'édit de Caracalla, dicté à l'em
pereur par les juristes de son entourage, faisait les réserves
nécessaires pour les gens incorrigiblement réfractaires à la
vie romaine ; et l'on peut dire qu'il enregistrait un fait acquis
beaucoup plus qu'il ne créait une situation nouvelle. Petit
à petit, par le jeu normal des institutions et des habitudes,
beaucoup d'individus, de familles, de groupes étaient entrés
dans la cité romaine. En généralisant cet accès à la cité,
Caracalla ne faisait qu'étendre assez faiblement la portée
des mesures prises par ses prédécesseurs ; il se bornait à
constater que dans toute les parties de l'Empire s'était établi
un niveau moyen de romanisation, un fonds commun d'idées
et d'habitudes.

Ce qui est vrai, c'est que par cet octroi global du droit
de cité l'empereur perdait un moyen d'entretenir, par l'ému
lation, le loyalisme et le dévouement des populations sou
mises. Désormais, la cité romaine n'apparaissait plus comme
une récompense ; elle allait de soi, il suffisait de naître pour
en jouir. Un ressort qui avait longtemps joué dans l'intérêt
de Rome était maintenant détendu ; mais c'est parce qu'il

avait produit tout son effet, L'édit de Caracalla traduisait,
dans un texte législatif, ce fait que les populations provin
ciales paraissaient définitivement et complètement adaptées
à la civilisation romaine.

*
'.H :|s

C'est donc avec l'apogée de l'Afrique romaine que
coïncide cet édit, et, d'une façon générale, le règne des
Sévères. Aussitôt après, les forces de désagrégation, qui
étaient latentes sous les apparences d'ordre et d'équilibre,
commencent à jouer.

Les deux derniers fiers du IIP siècle voient en effet

se passer en Afrique des événements que ne connaissaient
guère les générations précédentes. D'abord, l'Afrique parti
cipe aux troubles civils : dans les cinquante années d'anar
chie qui vont de 235 à 285, où chaque province, chaque
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armée tour à tour proclame un empereur, où des règnes
éphémères se succèdent au milieu des guerres civiles et des
dévastations, l'Afrique, elle aussi, fournit à l'histoire son
contingents d'usurpateurs inégalement heureux. C'est en
Afrique, particulièrement, qu'est proclamé, en 238, l'empe
reur Gordien. Les luttes auxquelles cette proclamation donne
lieu entraînent la dissolution de la légion d'Afrique : pen
dant quinze ans, de 238 à 253 (date à laquelle la troisième
légion est reformée), l'Afrique n'a plus sa garnison habi
tuelle, remplacée par des détachements pris temporairement
à d'autres provinces [et par les troupes auxiliaires, notam
ment les Pannoniens, déjà stationnés en Afrique]. Ainsi les
compétiteurs impériaux n'hésitent pas, pour satisfaire leurs
rancunes personnelles, à prendre des mesures qui sont de
nature à affaiblir beaucoup l'autorité romaine.

En fait, on voit les indigènes s'agiter beaucoup plus
que par le passé ; et leurs mouvements prennent une exten

sion, un caractère de généralité qu'ils n'avaient jamais eu.
Deux éléments, selon toute vraisemblance, y prennent part ;
d'un côté, les tribus restées insoumises, dans les mossifs
réfraclaires comme la Kabylie et l'Aurès, ou sur les frontières
méridionales du territoire romain ; d'un autre côté, des Ber
bères romanisés qui se sentent capables de vivre par eux-
mêmes, qui se détachent de l'Empire, et dont les chefs aspi
rent à une souveraineté indépendante. Dans les années
258-260, une grave insurrection inquiète les confins de la
Numidie et de la Maurétanie, A la fin du siècle, des troubles
plus inquiétants encore se prolongent pendant une dizaine
d'années, de 289 à 298, et l'intervention personnelle de l'em
pereur Maximien est nécessaire pour le rétablissement de
l'ordre. Les monuments archéologiques nous font constater
le sentiment d'insécurité qui se répand dans l'Afrique ro
maine : c'est à cette époque qu'on fortifie les villes, les vil
lages, les fermes isolées ; on multiplie les postes de guet
et les fortins,

A la fin du III' siècle et au commencement du IV siècle,

des empereurs énergiques et qui ont de hautes qualités
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d'administrateurs, Dioclétien et Constantin, lent un grand
effort pour remettre l'Empire en ordre. Ils déterminent une
renaissance réelle, si l'on compare l'état de l'Empire sous
leurs règnes à ce qu'il était pendant le demi-siècle d'anar
chie qui les a précédés ; mais dans leurs réformes même,
dans l'organisation administrative qu'ils donnent à l'Afrique,
on sent le progrès de la dissolution qui s'affirme irrésis
tiblement.

C'est en effet de cette désagrégation que le nombre des
provinces, sous Dioclétien, s'accrut beaucoup. La Procon
sulaire forma trois provinces ; Proconsulaire proprement dite,
ou Zeugitane, avec Carthage pour chef-lieu ; Byzacène,
ayant pour chef-lieu Sousse ; Tripolitaine. La Numidie fut
divisée en deux : Numidie du Nord ou de Cirta, et Numidie
militaire, ayant toujours sa capitale à Lambèse. Une pro

vince nouvelle, la Maurétanie Sitifienne, avec Sétif pour
chef-lieu, fut détachée de la Maurétanie Césarienne. L'Afri
que romaine se trouvait donc partagée en huit provinces ;
et l'une de ces huit provinces, la Maurétanie Tingitane,
était séparée du reste de l'Afrique pour être rattachée offi
ciellement au groupe de provinces d'Espagne, dont elle for
mait la tête de pont.

A vrai dire, une de ces subdivisions fut supprimée par
Constantin : il n'y eut plus, après lui, une Numidie militaire
distincte de la Numidie de Cirta, mais une seule Numidie
ayant pour capitale Cirta, appelée désormais Constantine.
L'Afrique n'en restait pas moins divisée, comme le reste de
l'Empire, en une série de petits compartiments isolés, à
cloisons étanches ; les barrières administratives et écono

miques se trouvaient multipliées. Les empereurs diminuaient
ainsi le pouvoir des gouverneurs de province, dont ils
craignaient l'ambition ; leur surveillance soupçonneuse
s'exerçait plus efficacement sur des fonctionnaires à attri
butions restreintes ; la filière bureaucratique s'allongeait,
le formalisme et la complication des rouages administratifs
s'accroissaient, les inspecteurs se multipliaient. Mais ce
compartimentage était au détriment de la vie réelle et de la
prospérité du pays.
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La même politique soupçonneuse avait conduit les em
pereurs à séparer complètement l'autorité civile et le com
mandement militaire : il y avait dans chaque province un
praeses, gouverneur civil chargé de la besogne administra
tive et judiciaire. Il y avait d'autre part des chefs militaires
ou duces, dont les districts ne coïncidaient pas nécessaire
ment avec les provinces civiles. Il n'y avait ni liaison ni
subordination des uns aux autres : l'autorité directe de Rome
s exerçait dans les deux domaines.

Enfin, 1armée même était fractionnée en un grand nom
bre de petits corps. Une légion, après Dioclétien, n'a plus
qu un effectif de 1.000 hommes ; et les autres corps sont à
1effectif de 500. Composée de ces corps de nouveau type,
Iarmée d'Afrique, au IV° siècle, avait un effectif un peu
supérieur à celui du P' et du 11° siècle ; mais, brisée en trop
nombreuses unités, cette armée n'avait plus la souplesse,
la solidité, l'efficacité de celle du Haut-Empire. Elle était de
moins en moins romaine aussi, parce que les Barbares des
frontières, payés par Rome pour garder ces frontières que
d'eux-mêmes ils auraient volontiers attaquées, faisaient par
tie intégrante de l'armée nouvelle. Extérieurement, la puis
sance romaine, en Afrique, n'a pas changé : la frontière,

[plus solidement organisée que jamais, avec un réseau
de tours de guet, de forts, de fortins et de camps, tout
au long d'un fossé qui marque la ligne de défense la
plus intérieure], suit toujours à peu près la ligne qu'elle
suivait sous les Sévères ; il semble seulement qu'on

ait abandonné les postes avancés lancés au delà de ce
limes. Mais, derrière le limes maintenu, l'armée n'est plus
un outil de romanisation : disséminée un peu partout, elle

surveille les mouvements des indigènes, et beaucoup
de ceux qui la composent seraient à l'occasion disposés à
seconder ces mouvements, parce que l'image de Rome s'ef
face chaque jour un peu plus des esprits. L'invasion bar
bare, favorisée par la dépopulation de l'Empire, se fait un
peu chaque jour, par infiltration.
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Avec Constantin, les persécutions contre le christianisme
ont cessé. C'est un élément de discorde qui a disparu. Mais
la situation ne s'est pas améliorée pour cela, car l'hostilité
qui n'est plus entre païens et chrétiens est maintenant à l'in

térieur de la chrétienté. Les discussions sur la conduite tenue

par les fidèles lors de la persécution de Dioclétien, les re
proches des intransigeants à ceux qui, au cours de la per
sécution, ont faibli ou paru faiblir, et les rivalités personnel
les qui se greffent sur ces débats déterminent, au début du
IV' siècle, un schisme. Les élections épiscopales de Cirta
en 305, de Carthage en 311 séparent de l'orthodoxie catho
lique ceux que, du nom d'un de leurs chefs, on appelle les
Donatistes. Bientôt il y a, dans presque toutes les localités,
un évêque et une église donatiste en concurrence avec
1évêque et l'église catholiques ; et bien que les empereurs
accordent assez régulièrement leur appui aux catholiques,
le schisme donatiste se maintient et lutte longtemps à forces
égalés. Des haines violentes séparent les deux partis : il y a
des bagarres et des batailles fréquentes. Les Donatistes ont
des auxiliaires terribles : des troupes de paysans révoltés,
que la misère a fait tourner à l'état sauvage, qu'en même
temps une sorte d'enthousiasme mystique soulève et qui
croient leurs violences inspirées de Dieu. Ce sont les circon-
cellions, qui vont de ferme en ferme, circum cellas, non plus
pour trouver du travail, comme au temps de la prospérité,
mais pour piller et tuer, avec une sorte de frénésie de des
truction. Cest la détresse des campagnes qui a déterminé
la formation de ces bandes ; mais elles-mêmes contribuent
a rendre les campagnes de plus en plus désertes et misé
rables, en anéantissant ce qu'elles rencontrent et en rendant
dangereuse toute circulation.

Dans ce désordre matériel et moral, les révoltes indigè
nes ne peuvent manquer de se produire. Un prince indigène,
innus, soulève la Maurétanie en 372, et cherche à devenir
e c ef d un état indépendant : il faut quatre ans d'effort au

meilleur général de l'époque. Théodose, pour le réduire,
est que les Donatistes ont donné à Firraus un appui éner-
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gique. Un frère de Firmus, Gildon, fidèle d'abord aux Ro-_
mains, reçoit d'eux, en 386, la charge de gouverner l'Afrique;
à son tour, il veut se tailler une principauté indépendante,
et compte sur l'appui des Donatistes : en 396, il est battu.
Mais chacune de ces campagnes augmente l'étendue des
destructions et l'insécurité du pays.

La condamnation définitive du donatisme, en 411, à la

suite d'une conférence contradictoire tenue à Carthage entre
évêques, sous la présidence d'un représentant de l'empereur,
ne suffit pas à rétablir la paix. Dès ce moment, les Barbares
ont largement pénétré dans l'Empire, en Gaule, en Bretagne,
en Espagne ; il est inévitable qu'ils parviennent jusqu'à
l'Afrique. Des intrigues de cour les y aident : le commandant
des troupes de l'Afrique proconsulaire, le comte Boniface,
menacé dans sa vie par une dénonciation accueillie contre

lui à la cour impériale, appelle à son secours les Vandales,
installés en Espagne ; une fois introduits en Afrique, et con

duits par un grand chef, Genséric, ils ne laissent ni Boniface

ni les empereurs limiter leur part de souveraineté : en deux
années, 429 et 430, ils conquièrent l'Afrique, du détroit jus
qu'au delà de Bône ; en 439, ils prennent Carthage. Genséric
consent bien à rendre momentanément à l'empereur les
Maurétanies, mais c'est pour les reprendre en 455, et l'auto

rité des rois vandales est, à partir de ce moment, la seule
qui existe en Afrique.

Cette autorité est renversée au VF siècle par l'Empire
byzantin : en 534, une armée envoyée par Justinien bat le
dernier roi vandale, et, en deux ans, l'Afrique est remise
dans la dépendance de l'empereur d'Orient. Les généraux
byzantins repoussent ensuite, au cours du VF siècle des
attaques de princes indigènes contre leurs possessions.'

Mais ce qu'il faut noter, pour les Vandales comme pour
les Byzantins, c'est qu'ils ne tiennent le pays que de façon
incomplète. Les Vandales ont chassé d'Afrique la puissance
romaine : seulement ils n ont pas pu y substituer la leur,
peu nombreux, vite amollis par le climat africain et la vie
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qu'ils menaient dons les belles villas des environs de Car-
thoge, ils ont laissé, en fait, les Berbères recouvrer leur
indépendance dans une bonne partie des provinces. C est
ce qui explique la rapidité de leur chute : leur royaume
n'était qu'une façade. A leur tour les Byzantins ont dû se
contenter d'assez peu de chose : beaucoup de régions de
l'intérieur et de l'Ouest leur sont restées fermées ; à 1Ouest
de Sétif, ils n'occupaient que quelques points sur la côte ;
là où ils étaient, ils se sentaient peu en sûreté, et c est ce
que prouvent les énormes forteresses bâties à la hâte qu ils
ont laissées un peu partout en souvenir de leur passage.
Aussi n'ont-ils pas pu, eux non plus, résister longuement à
un agresseur : et la conquête musulmane, dans la seconde
moitié du VU" siècle, n'eut dans les Byzantins que des adver
saires médiocres ; c'est des Berbères que vinrent les vraies
difficultés.

Ainsi, soustraite par les Vandales, en 430, à la puissance
de Rome, l'Afrique du Nord est restée, à partir de cette date,
livrée à elle-même, et n'a connu que sur des territoires limi
tés l'influence effective des Vandales et des Byzantins. La
date de 430, pour l'Afrique, marque donc, en même temps
que la fin de la période romaine, la fin de la romanisation.
Matériellement, c'est à partir de cette date que beaucoup
de villes romaines ont été attaquées par les tribus restées
nomades et pillardes, dévastées, dépeuplées ; moralement,
dans les mêmes années, tout ce qu'avaient apporté les
Romains, institutions, mœurs, langue, commence à dispa
raître.

Bien entendu, tout ne s'efface pas d'un seul coup : il Y
a une vitesse acquise qui prolonge les traces de 1époque
romaine en Afrique. Des communautés chrétiennes se main
tiennent, avec quelques évêques, jusqu'au XI" siècle; des
traditions, des techniques romaines survivent dans les
métiers et dans les arts. Mais au bout de quelques siècles
ces traces même s'effacent. Aucune langue romaine n'a
vécu dans l'Afrique du Nord ; aucun groupe chrétien ne s'y
est maintenu, comme il arrivait ailleurs en pays musulman,
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par exemple en Syrie ; rien de romain n'est resté dans les
institutions. Les détails de mœurs, de costume, de construc
tion où l'on a parfois proposé de voir des survivances romai
nes s'expliquent par l'identité des conditions géographiques
dans les différents pays méditerranéens. De toutes les
régions sur lesquelles s'était étendue la civilisation romaine,

il n'y en avdit peut-être aucune qui eût montré plus d'apti
tude à s'assimiler cette civilisation ; et il n'y en a aucune où
cette civilisation ait été aussi complètement abolie.

Cette extirpation radicale du passé romain s'explique
avant tout, évidemment, par le caractère de la religion isla
mique, par son incompatibilité avec tout ce qui n'est pas
elle-même, par le bloc d'institutions et de mœurs qu'elle lie
indissolublement à la foi. Mais une disparition aussi com
plète suppose en outre, dans la romanisation de l'Afrique,
des vices internes, des lacunes qu'il convient, en terminant,
d'indiquer avec brièveté.

En premier lieu, il n'y a pas eu, de la part des Romains,
extension suffisante du territoire soumis. Limités par la pau
vreté des moyens matériels de la civilisation antique, ayant
en outre assez souvent le tort de s'en tenir à une politique
timide, à courte vue, ils ont commis la faute de ne pas
s avancerassez loin en Afrique. Ils ne semblent pas avoir tenu
le Sahara, peine en auraient-ils reconnu les abords. Dans la
région correspondant aux départements d'Alger et d'Oran, ils
n ont occupé vraiment qu'une bande littorale assez étroite.
Cétait rendre précaire la possession du Tell, que de le laisser
enbordure d un hinterland inconnu, inexploré, plein demena
ces ; et encore les Romains toléraient à l'intérieur du Tell
des cantons mal pénétrés et peu soumis. La masse territoriale
des possessions romaines en Afrique était insuffisamment
lourde, et pas assez compacte.

En second lieu, une faiblesse venait du fait que j'ai
signalé, le manque d'éléments immigrés. Les Berbères
avaient été romanisés de l'extérieur, par des instructeurs ;
mais ils étaient restés Berbères et entre Berbères. Très peu
d'unions s'étaient faites entre Berbères et non Berbères, Il
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n'y avait pas eu ce mélange, ce brassage d'éléments hété
rogènes qui est nécessaire peut-être pour qu'une civilisation
soit vigoureuse et tenace. La romanisation a conservé un
peu, en Berbérie, le caractère d'un enduit superficiel. Elle
n'a pas pu résister à la poussée du vieux fond autochtone,
le jour où la coupure des liens politiques a forcé la Berbérie
à vivre indépendamment de Rome. Et nous constatons ici un

effet local du phénomène qui est la grande faiblesse de la
Rome impériale, la dépopulation, la disparition des élé
ments proprement romains et italiens.

En troisième lieu, dans l'effondrement de la culture
romaine en Airique, la crise économique a une grande part.
Cette crise économique, à partir du milieu du 111° siècle, a
été générale dans le monde romain : partout la production
et les échanges ont été troublés et ralentis ; il n'y a, pour en
avoir le signe tangible, qu'à suivre l'altération progressive
des monnaies, pièces d'or dont le titre et le poids diminuent
de façon constante, pièces d'argent d'où l'argent finit par
être complètement absent. En Afrique, la crise est particu
lièrement grave, parce qu'elle rend intolérable l'existence
de toute une catégorie de gens, les colons, les travailleurs
attachés à un sol dont ils ne sont pas propriétaires. Ruinés
par les corvées, par la mévente, par les manœuvres des gros
propriétaires dont ils dépendent, ils veulent sortir d'une
société où ils sont misérables. La voie tout indiquée, c'est le
retour à la société indigène d'où la plupart tirent leur origi
ne, cest 1abandon des mœurs romaines pour l'ancienne
sauvagerie: et beaucoup de ces malheureux grossissent les
bandes fanatiques des Circoncellions, participent à ce que
1on a appelé cette « jacquerie ». La société romaine a été
peu solide, parce qu'elle laissait une trop grande différence
entre les conditions de vie du gros propriétaire ou du gros
fermier et celles de l'ouvrier agricole, dans un pays où toute
1existence économique reposait sur l'agriculture. Elle a
succombé parce qu'elle n'a pas su faire le nécessaire pour
donner à ceux qui la composaient l'impression d'une soli
darité.
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Ainsi, insuffisance de l'espace occupé, rareté des élé
ments romains ou tout au moins non-berbères dans la popu
lation, mauvais ajustement des conditions économiques et
du régime de la propriété, telles sont les raisons pour les
quelles l'assimilation n'a pas été très durable; elles se sont
manifestées dès qu'il y a eu fléchissement dans le fonction
nement de l'Empire, et les Berbères se sont retrouvés à peu
près dans l'état préromain de pensée et de coutumes. Et il
va sans dire qu'on ne saurait transporter telles quelles et
considérer comme valables pour l'Afrique moderne les
réflexions provoquées par l'Afrique romaine ; mais il y a lieu
du moins de ne pas négliger les indications qu'elles contien
nent : examinées avec précaution, les expériences romaines
peuvent, dans une certaine mesure, guider les nôtres.
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